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La mise en forme du Plan Local dôUrbanisme et lô®laboration du Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durable ont donn® lôoccasion de formuler un 
diagnostic global et partagé du territoire communal. Ce second volet du rapport de 
pr®sentation sôappuie sur le diagnostic (cf. pièce n°1a) et les besoins identifiés, et 
pr®sente les choix retenus pour ®tablir le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durable et la délimitation des zones : 

- Le titre 1 présente dans un premier temps les choix retenus pour établir le 
Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable et justifie le parti 
dôam®nagement expos® dans ce dernier et les Orientations dôAm®nagement 
et de Programmation, puis le zonage réglementaire et règlement écrit qui en 
découlent ; 

- Le titre 2 présente lô®tude portant sur la r®flexion et la d®finition des 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation. 

- Dans le titre 3 sont détaillés les choix retenus dans la délimitation des zones 
pour mettre en îuvre ce projet, et pr®sente les Orientations dôAm®nagement 
et d Programmation ; 

- Le titre 4 évalue quant à lui les incidences du projet porté par le PLU sur 
lôenvironnement et les ®ventuelles compensations et/ou mesures de suivi ¨ 
mettre en îuvre le cas ®ch®ant. 
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PREMIERE PARTIE : 

LL EESS   CCHH OOII XX   RREETT EENN UU SS   PPOOUU RR   

EETT AA BB LL II RR   LL EE   PPAA DDDD   EETT   

EEXX PPLL II CCAA TT II OONN   DDUU   PPAA RRTT II   

DDõõAA MM EENN AA GGEEMM EENN TT   

Le rapport de présentation doit aussi s'appuyer sur un diagnostic établi au regard 
des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière 
de d®veloppement ®conomique, de d®veloppement d®mographique et dô®quilibre social 
de lôhabitat, dôam®nagement de lôespace, dôenvironnement, de d®placements, 
dô®quipement commercial, dô®quipements publics et services.  

N® avec la loi SRU, le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable est 
sans doute le moment le plus important du PLU sur le plan politique. Il est lôexpression 
de la volont® des ®lus locaux de d®finir lôavenir pr®visible de leur commune et constitue 
à ce titre le document central du PLU entre le rapport de présentation et le règlement. 
Lôobjectif de cette partie vise ¨ ®clairer les choix du PADD par lôexpos® de la strat®gie 
dôam®nagement adopt®e. Lôexpos® des choix retenus pour ®tablir le PADD, partie 
intégrante et pivot du rapport de présentation se veut ainsi comme une analyse 
rétrospective et prospective des éléments déterminant pour le territoire. 

Par ailleurs, cette premi¯re partie est lôexpression de la vision de la commune sur son 
territoire, ¨ lô®ch®ance du PLU (horizon 2029-2033). Le parti dôam®nagement permet de 
traduire les grandes orientations issues du PADD, en cohérence avec les besoins 
identifiés sur le territoire, issus du diagnostic (pièce n°1a). 

Il exprime et justifie les choix qui fixent les ambitions de la commune pour la Ville de 
demain, et cible les aménagements à réaliser pour dessiner sa stratégie territoriale de 
développement.  

En outre, le parti dôam®nagement et sa justification permettent la compr®hension du 
projet communal, amenant par la suite à sa transcription règlementaire. 

Ces choix et ces orientations dôam®nagement du territoire sont présentés dans cette 
premi¯re partie et illustr®s par des sch®mas de synth¯se du parti dôam®nagement. 
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11..  LLEESS  CCHHOOIIXX  RREETTEENNUUSS  PPOOUURR  EETTAABBLLIIRR  LLEE  PPAADDDD  EETT  LLEE  PPAARRTTII  

DDõõAAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  RREETTEENNUU  

 

Le PLU est par définition un document de prospective.  

La prospective co nsiste à se préparer aujourd'hui à demain, dans une perspective à 
la fois déterministe, nécessaire et transversale.  

Elle ne consiste pas à prévoir l'avenir mais à élaborer des scenarii possibles sur la 
base de l'analyse des données disponibles (états des l ieux, tendancesé) et de la 
compréhension et prise en compte des processus sociaux dans le sens noble de ce terme 
(ensemble des composantes dõun territoire et des comportements associ®es). La 
prospective doit donc aussi s'appuyer sur des analyses rétrospect ives et les 
enseignements tirés du passé.  

Sa fonction première est d'être une aide à la décision stratégique sur une longue 
durée. Elle acquiert ainsi une double fonction de réduction des incertitudes face à 
l'avenir, et de priorisation ou légitimation des  orientations.  

La prospective est une démarche continue, car pour être efficace, elle doit être 
itérative et se fonder sur des successions d'ajustements et de corrections dans le temps, 
notamment parce que la prise en compte de la prospective par les décid eurs et différents 
acteurs modifie elle -même sans cesse le futur.  

Ainsi, le PLU se veut un document qui ne pr®dit pas lõavenir mais qui pr®sente ce 
que pourrait être le visage de Vingrau   à son échéance (horizon 2029 -2034), avec toutes 
les précautions et i ncertitudes que cela comporte.  
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1.1. LA PRISE EN COMPTE DES « INTERETS SUPERIEURS » 

1.1.1. LA HIERARCHIE DES NORMES (PRINCIPES) 

Dans cette hi®rarchie, la substance m°me de la norme, côest-à-dire sa nature ou son 
contenu, est plus importante que les relations que les normes doivent entretenir entre elles : 
relations de conformité, de compatibilité, de prise en compte ou de prise en considération. Plus 
la norme sup®rieure sera pr®cise ¨ la fois dans le champ dôapplication g®ographique et son 
contenu, plus elle sera objective et impérative, et plus la relation devra être une relation de 
conformit® quôune relation de compatibilit®.1 

Le PLU dans la hiérarchie des normes 

 

NB : La compatibilité se distingue de la conformité en ce que la seconde implique un rapport de 
stricte identit®, alors que la premi¯re se satisfait dôune non-contrariété. 

La hi®rarchie des normes qui sôimposent aux PLU forme un syst¯me relativement complexe. 
Les PLU, en tant que documents dôurbanisme, sôins¯rent dans la hi®rarchie des normes dôurbanisme, 
mais également dans un ensemble plus vaste de normes plus ou moins éloignées du champ de 
lôurbanisme ou de lôam®nagement de lôespace pouvant avoir un impact en mati¯re dôam®nagement et 

                                                 
1 Hocreitère, « La loi SRU, la hi®rarchie et la substance des normes dôurbanisme », DA (février 2001), p4. et suiv. 
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ayant leur fondement dans dôautres codes que celui de lôurbanisme. Cette hiérarchie se définit 
comme un principe qui commande les relations entre les différentes strates du système normatif. La 
norme sup®rieure sôimpose ¨ la norme inf®rieure, laquelle doit trouver son inspiration, non seulement 
dans les particularités du territoire et dans le projet envisagé, mais également dans les sources de 
commandement et dôencadrement qui sôimposent ¨ elle. 

La loi SRU et la loi portant Engagement National pour lõEnvironnement, dite loi 
« Grenelle 2 », donnent au PLU une fonction de synth¯se de lõensemble des obligations 
auxquelles est soumise la collectivité locale. Fonction affirm®e par lôassociation de diverses 
personnes publiques ¨ son ®laboration ainsi que par la mise en îuvre de la concertation avec le 
public. 

1.1.2. LES DOCUMENTS ET ORIENTATIONS SõIMPOSANT OU A PRENDRE EN COMPTE PAR 

LE PLAN LOCAL DõURBANISME 

Lõarticle L.121-1 du code de lõurbanisme 

Principes de 
développement 

durable applicable en 
matière d'urbanisme 

Art. L.121-1. ï Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et 
les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le 
respect des objectifs du développement durable : 

Principe d'équilibre 

1er alinéa 

1° L'équilibre entre :  
a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels ;  
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville. 
 

Principe de diversité 
des fonctions 

urbaines et de mixité 
sociale 

2ème alinéa 

La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs. 

Principe de respect 
de l'environnement 

3ème alinéa 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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Cet article d®finit la port®e du d®veloppement durable pour les documents dôurbanisme. Il fixe 
les objectifs des documents dôurbanisme, notamment du PLU, ¨ partir des grands principes du droit 
de lôurbanisme, que sont lô®quilibre, la diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale et le 
respect de lôenvironnement : 

- Lô®quilibre 

Le principe dô®quilibre rev°t une importance particuli¯re, car il doit devenir source dôinspiration 
pour les collectivit®s locales dans lô®laboration et la mise en îuvre de leur document 
dôurbanisme. 

- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans lôhabitat 

Le principe de diversit® des fonctions urbaines et rurales et de mixit® sociale dans lôhabitat 
impose une prise en compte dans le PLU de lôensemble des imp®ratif ®num®r®s dans le texte 
de loi. 

Lôobjectif de mixit® sociale est affirm® afin de combattre les exc¯s qui conduisaient ¨ une 
sp®cialisation excessive des usages de lôespace, ¨ travers le zonage. Il sôagit de d®finir un 
projet urbain intégré, cohérent et transversal. 

- Le respect de lôenvironnement : « La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise 

de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité 
de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 
des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention 
des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature. » 

Il sôagit de ma´triser lôurbanisation et dô®viter le mitage, en favorisant le renouvellement urbain 
des tissus existants, de proposer un projet durable intégrant la question énergétique, la 
pr®servation des ressources, des ®cosyst¯mesé 

Les dispositions de lôarticle L.121-1 sont opposables simultanément à tous les documents de 
planification urbaine applicables sur un territoire, quelque que soit leur place dans la hiérarchie des 
normes. 

 

La loi Portant Engagement National pour lõEnvironnement (dite loi Grenelle 
II) 

La commune de Vingrau a choisi dô®laborer et dôarr°ter son PLU en se plaçant sous le régime 
de la loi n° 2010-788 du 12 Juillet 2010 Portant Engagement National pour lôEnvironnement dite loi 
« Grenelle II ». Ce choix a n®cessit® dôint®grer de nouvelles th®matiques devenues obligatoires 
depuis la mise en application de cette loi, dont notamment la consommation de lôespace naturel, 
agricole et forestier (CENAF), la Trame Verte et Bleue (TVB) et le climat. 

La Grenellisation du PLU de Vingra a demand® la participation dôun sp®cialiste en 
environnement : bureau dô®tudes PURE Environnement.  
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La loi Montagne 

 

La loi n° 85-30, dite loi Montagne, relative au développement et à la protection de la Montagne 
reconnaît la montagne comme une entité géographique, économique et sociale nécessitant la mise 
en îuvre dôune politique sp®cifique de d®veloppement, dôam®nagement et de protection. La loi 
Montagne, du 9 janvier 1985, est entrée en vigueur suite ¨ lôarr°t® interminist®riel du 6 septembre 
1985. 

La loi Montagne ne sôapplique pas sur le territoire de Vingrau.  

 

La loi Littoral 

 

La loi Littoral ne sôapplique pas sur le territoire de Vingrau.  

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale  

 

La commune de Vingrau appartient au périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
Plaine du Roussillon approuvé par le Comité syndical réuni le 13 Novembre 2013. 

Les principales caractéristiques du SCOT Plaine du Roussillon ont été exposées dans la pièce 
n°1-a du pr®sent dossier de PLU (diagnostic de territoire et ®tat initial de lôenvironnement). 

En application du principe de hi®rarchie des normes dôurbanisme, le plan local dôurbanisme doit 
être compatible avec le SCOT. Le SCOT Plaine du Roussillon nôétant pas applicable au moment de 
lôarr°t du PLU de Vingrau, la commune de Vingrau était donc soumise ¨ lôapplication de lôarticle L122-
2 du Code de lôurbanisme. 

En effet, en lôabsence de SCOT approuv®, lôancien article L.122-2 du Code de lôUrbanisme2 
précise que « Dans les communes qui sont situées à moins de quinze kilomètres de la périphérie 
d'une agglomération de plus de 50 000 habitants au sens du recensement général de la population, 
ou à moins de quinze kilomètres du rivage de la mer, et qui ne sont pas couvertes par un schéma de 
cohérence territoriale applicable, le plan local d'urbanisme ne peut être modifié ou révisé en vue 
d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone 
naturelle. ». Toutefois ce m°me article pr®cise quôil peut °tre d®rog® ¨ cette disposition « soit avec 
l'accord du préfet donné après avis de la commission départementale des sites et de la chambre 
d'agriculture, soit, lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale incluant la 
commune a été arrêté, avec l'accord de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4. La 
dérogation ne peut être refusée que si les inconvénients éventuels de l'urbanisation envisagée pour 
les communes voisines, pour l'environnement ou pour les activités agricoles sont excessifs au regard 
de l'intérêt que représente pour la commune la modification ou la révision du plan. » 

                                                 
2 Modifié à ce jour par la Loi ALUR du 24 mars 2014. 
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La commune de Vingrau a donc procédé à une demande de dérogation au SCOT Plaine 
du Roussillon qui a été accordé en date du 10 octobre 2013. 

Par ailleurs, une démarche de partenariat a également ®t® mise en place lors de lô®laboration 
du PLU de Vingrau afin de ne pas sôopposer au document supra-communal, notamment via 
lôassociation du syndicat mixte lors de la phase dô®tudes du PLU. 

Le projet de PLU de la commune de Vingrau intègre le SCOT « Plaine du Roussillon » en 
assurant une cohérence avec le territoire communal. 

Le Plan de Déplacements urbain 

La commune de Vingrau appartient à la Communaut® dôAgglom®ration Perpignan 
Méditerranée (PMCA) depuis le 1er janvier 2011. Lôint®gration de la commune de Vingrau au sein de 
cette intercommunalité sôest traduite notamment par le transfert de certaines comp®tences, et ¨ ce 
titre PMCA est devenue lôautorit® organisatrice des transports en commun sur le territoire 
vingraunais. 

Ainsi, depuis le 1er janvier 2011, la commune de Vingrau appartient au périmètre des transports 
urbains de PMCA et est donc concernée par le PDU (Plan de Déplacements urbain) approuvé par 
PMCA en septembre 2007. Toutefois, ce document supra-communal, établi pour la période 2006-
2012, a été élaboré sans tenir compte de la commune de Vingrau puisque à cette époque, cette 
derni¯re nôappartenait pas ¨ PMCA. La commune de Vingrau nôest donc pas inscrite dans lôaire 
dô®tude du PDU 2006-2012, ni dans le p®rim¯tre dôaction de ce dernier. 

Après contact auprès du service des Mobilités de PMCA, cette situation particulière a pu être 
clarifiée : dans un respect strict des textes, il aurait fallu amender le PDU pour tenir compte du 
nouveau périmètre de PMCA intégrant entre autre la commune de Vingrau. Toutefois, la révision du 
PDU ®tant programm®e pour lôann®e 2013, cet amendement en 2011 ne pr®sentait pas dôint®r°t 
majeur et nôa donc pas ®t® r®alis® ¨ ce titre. 

En lôabsence de PDU approuv® int®grant le territoire vingraunais, le PLU de Vingrau 
sôattachera ¨ prendre en compte les principes généraux figurant dans le PDU en vigueur, à savoir le 
PDU 2006-2012, conformément aux recommandations de PMCA.  

 

A noter, que le PDU sôimpose en terme de compatibilit® au PLU, en tant que document supra 
communal. Le PDU est un document qui a pour objectif de proposer un projet dôorganisation des 
déplacements et des transports de personnes et de marchandises. 

Le p®rim¯tre dô®tudes du PDU de PMCA, adopt® en septembre 2007, comprend 39 communes 
du département, uniquement situées dans la Plaine du Roussillon, et qui représentent un territoire 
pertinent pour d®finir une politique des d®placements, par la suite le p®rim¯tre dôaction sôest r®duit 
seulement aux communes appartenant ¨ PMCA lors de lô®laboration du PDU. 

Les objectifs majeurs que le PDU 2006-2012 comporte sont les suivants : 

V Rapprocher les politiques dôurbanisation et de d®placement ; 
V Développer les transports publics ; 
V Promouvoir une politique ambitieuse en mati¯re dôintermodalit® ; 
V Promouvoir lôutilisation des modes doux ; 
V Maîtriser les déplacements automobiles ; 
V Une politique du stationnement au service des objectifs du PDU ; 
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V Organiser les livraisons et le transport de marchandises en ville et sur le territoire de 
lôagglom®ration ; 

V Faire évoluer les comportements. 

 

Le projet de PLU de la commune de Vingrau intègre les prescriptions du PDU de 
lõagglom®ration perpignanaise en assurant une cohérence avec le territoire vingraunais. 

Etant donné que le PDU nôest pas approuv®, on parlera de pr®-compatibilité entre le projet de 
PLU et le PDU en cours de révision. 

Le Programme Local de lõHabitat 

La commune de Vingrau est également concernée par le PLH (Programme Local de lôHabitat) 
213-2018, adopté définitivement par PMCA par délibération du conseil de communauté en date du 
23 mai 2013. 

Le PLU se doit, ̈ lôinstar du PDU, dô°tre compatible avec les orientations du PLH. Le PLH est 
un document de planification élaboré dans le but de fixer des actions prioritaires et des objectifs à 
atteindre en mati¯re dôhabitat.  

Par ailleurs, il convient de rappeler que le PLU est un document dôurbanisme relatif ¨ la 
l®gislation du Code de lôUrbanisme, le PLH est un document relatif au Code de la Construction dont 
lôobjectif est de d®terminer une politique globale des collectivit®s qui d®passe largement lôurbanisme 
et PLU. En ce sens, les rapports entre ces deux documents sont donc particuliers et méritent une 
analyse adaptée. 

 

Le projet de PLU de la commune de Vingrau intègre les prescriptions du PLH de 
lõagglom®ration perpignanaise en assurant une cohérence avec le territoire vingraunais et 
notamment en soutenant la d®mographie et en assurant lõ®quilibre social de lõhabitat. 

 

Ā Il ne sôagissait pas l¨ de dresser une liste exhaustive de ces ç intérêts supérieurs » 
qui sôimposent et sôimposeront au PLU. Plusieurs ont dôailleurs déjà été intégrés au 
cours du récit porté par le diagnostic. Lõobjectif ®tait ici, ¨ travers deux exemples 
distincts (quatre lois et trois documents supra-communaux) dõillustrer une 
d®marche dõensemble qui fait du PLU un carrefour au sein duquel doivent 
prendre place bon nombre dõorientations quõil nous faudra retranscrire. 
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1.2. LES GRANDES ORIENTATIONS 

Lôobjectif de cette partie est de montrer comment les orientations d®finies dans le PADD ont vu 
le jour et en quoi le diagnostic et lô®tat initial de lôenvironnement a-t-il été un élément déterminant 
dans cette démarche. 

Le PADD constitue lôexpression du projet des élus sur le territoire de la commune. Document 
pivot de la proc®dure de PLU, il constitue lôexpression politique du projet.  

Le PADD est élabor® sur la base du diagnostic de territoire et de lô®tat initial de 
lôenvironnement, des enjeux qui y sont r®v®l®s, et des besoins identifi®s associ®s, permettant ainsi ¨  
la commune de proposer un projet de territoire en coh®rence avec lôensemble de ses composantes. 

 Véritable cadre de référence et de cohérence pour les différentes actions à engager, il traduit 
une vision prospective au travers de la mise en forme dôorientations. 

 
La loi portant Engagement National pour lôEnvironnement du 12 juillet 2010 est la dernière 

®volution en date dôun long processus marquant une rupture en mati¯re dôam®nagement.  
En mai 2007, le Grenelle de lôEnvironnement est lancé et regroupe cinq collèges de quarante 

membres. Il a abouti à deux cent soixante huit engagements en faveur de lôenvironnement et ¨ la 
promulgation de deux textes phares : la loi de programmation relative ¨ la mise en îuvre du 
Grenelle Environnement, dite loi « Grenelle I », promulguée le 3 août 2009, et à la loi portant 
Engagement National pour lôEnvironnement, dite loi « Grenelle II », promulguée le 12 juillet 2010.  

Les lois « Grenelle I » et « Grenelle II » imposent de prendre en compte, dans le droit de 
lôurbanisme, plusieurs objectifs du D®veloppement Durable afin de concevoir un ç PLU durable ». La 
loi « Grenelle II » élargie les missions dévolues au PLU, lui permettant ainsi de répondre aux 
attentes du Développement Durable.  

  
Plus pr®cis®ment, la loi portant Engagement National pour lôEnvironnement introduit une 

nouvelle écriture du PADD et délimite le champ dôapplication dans lequel sôinscrit le PADD. Lôarticle 
L123-1-3 du Code de lôUrbanisme stipule que : 

« Le PADD d®finit les orientations g®n®rales des politiques dôam®nagement, 
dô®quipement, dôurbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et 
de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

Le PADD arr°te les orientations g®n®rales concernant lôhabitat, les transports et les 
d®placements, le d®veloppement des communications num®riques, lô®quipement 
commercial, le d®veloppement ®conomique et les loisirs, retenues pour lôensemble de 
lô®tablissement public de coop®ration intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs de mod®ration de la consommation de lôespace et de lutte 
contre lô®talement urbain. » 
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Ces trois paragraphes structurent dor®navant la composition du Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durables. Il est donc orienté autour de trois grands chapitres : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.1. ENJEUX, OBJECTIFS, ORIENTATIONSé QUELLE ARTICULATION ? 

Articulation des notions (méthodes) 

 

 

Afin dôavoir un vocabulaire commun pour la suite de cette ®tude qui pose les bases du PADD il 
semble important de revenir dur la distinction sémantique entre enjeu, objectif et orientation. 

Enjeu 1. Objet que lôon risque dans une partie de jeu et qui revient au gagnant (perdre 
son enjeu) ; 

2. Ce que lôon peut gagner ou perdre dans une entreprise (Lôenjeu dôune guerre). 

La d®finition dôenjeux n®cessite une projection de la ç situation actuelle è compte tenu dôune 
« évolution prévisible è, ce ¨ quoi sôattache cette premi¯re partie. 

Objectif      But, cible que quelque chose doit atteindre (Les objectifs dôune politique). 

Chapitre I : «PADD définit les orientations générales des politiques 

dõam®nagement, dõ®quipement, dõurbanisme, de protection des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 

®tat des continuit®s ®cologiques. [é]è  

Chapitre II : ç [é] Le PADD arr°te les orientations g®n®rales concernant lõhabitat, 

les transports et les déplacements, le développement des communications 

num®riques, lõ®quipement commercial, le d®veloppement ®conomique et les loisirs, 

retenues pour lõensemble [é] de la commune. [é]è  

Chapitre III : ç [é] Il fixe des objectifs de mod®ration de la consommation de 

lõespace et de lutte contre lõ®talement urbain.è  
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Il ne peut y avoir dôenjeu quôau regard dôobjectif sôimposant ¨ tous. 

Orientation     Direction prise par une action, une activité (Orientation dôune enqu°te).3 

Face ¨ ces enjeux, lôaction publique d®cline des orientations. Une articulation et une 
compl®mentarit® des notions qui nous a fait pr®senter lôensemble de celles-ci sous la forme dôun 
tableau qui sôimpose comme le fondement du projet urbain port® par le pr®sent PLU. 

 

Les orientations g®n®rales dôam®nagement du PADD fixent la politique de la ville en mati¯re 
dôam®nagement de son territoire et d®terminent toutes les prescriptions r®glementaires et de zonage 
du Plan Local dôUrbanisme de Vingrau. Les choix retenus pour lô®laboration du projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD) sôappuient sur :  

 

¶ les principes ®nonc®s par les lois dôam®nagement et dôurbanisme, les prescriptions de rang 
supérieur (SDAGE Rh¹ne M®diterran®e, etcé) et intercommunale (Sch®ma de Coh®rence 
Territoriale Plaine du Roussillon, etcé) ;  

 

¶ les caractéristiques géographiques, environnementales, économiques, sociales et urbaines 
de Vingrau analysées dans le diagnostic territorial et les enjeux particuliers qui en découlent 
et besoins associés.  

 

Le parti dõam®nagement de la commune de Vingrau répond à ces exigences confirmées 
dans le cadre du PADD. 

 

1.2.2. LE PARTI DõAMENAGEMENT RETENUS PAR LA COMMUNE DE VINGRAU 

Le parti dôaménagement retenu par la commune de Vingrau sôattache ¨ r®pondre aux 
orientations et objectifs du PADD : 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 
3 « Petit Larousse » 

Chapitre I  

A - Les orientations générales des polit iques dõam®nagement, dõurbanisme et 

dõ®quipement 

1. Favoriser la cohérence du développement urbain  

2. Des espaces de centralités et des équipements en adéquation avec le projet de 
territoire  

3. D®fendre lõidentit® vingraunaise et son image 

 

B - Les orienta tions générales des politiques  de protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques  

1. Préserver les espaces agricoles  

2. Promouvoir les espaces naturels et préserver la biodi versité  
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Chapitre II  

A - Les orientations g®n®rales concernant lõhabitat  

1. Poursuivre les actions communales en faveur dõune mixit® de lõoffre 

2. Favoriser la ma´trise de lõhabitat diffus  

 

B - Les orientations générales concernant les transports et les déplacements   

1. Améliorer les mobilités via le réseau viaire, en fonction des possibilités offertes 
in situ  

2. Organiser le stationnement  

3. Développer les déplacements doux  

4. Promouvoir les transports en commun  

  

C - Les orientations générales concern ant le développement des communications 

numériques  

 

D - Les orientations g®n®rales concernant lõ®quipement commercial et le 

développement économique  

1. Soutenir le développement économique, commercial et de service  

2. Favoriser la pérennisation voire le d éveloppement des activités agricoles  

3. Eviter le développement des carrières  

4. Promouvoir un développement viable, écologique et économique  

  

E - Les orientations générales concernant les loisirs  

Chapitre II I 

  

Les objectifs de modération de la consommat ion de lõespace et de lutte contre 

lõ®talement urbain  
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La municipalit® de Vingrau a entrepris la mise en place dôun PLU. 
Les raisons qui lôont pouss® dans cette d®marche ont plusieurs 
origines. Lôabsence de r®glementation sur le territoire de la 
commune qui laisse le développement urbain mais aussi les 
activit®s ®conomiques au gr® de chacun, et ¨ lôarbitraire local voire 
départemental ou national. La prise en main de la destinée de son 
territoire par la population de la commune suivant des règles 
établies pour tous (application du R¯glement National dôUrbanisme) 
était pour la commune de Vingrau une évidence et une nécessité. 

 

Le passé récent de la commune a montré que cet arbitraire pouvait 
avoir des conséquences non négligeables pour la commune, à 
savoir notamment le conflit lors de lôinstallation des carri¯res. Ce 
manque de réglementation permet les constructions sauvages ou 
des installations sur des zones ¨ risque ou ¨ lôarchitecture 
hasardeuse, les rénovations de bâtiments anciens faites selon 
lôhumeur du moment, etcé 

 

Enfin lôabsence de coh®sion du d®veloppement du territoire qui 
rend toute initiative communale très difficile (pas de foncier, pas de 
réserves ou de secteurs protégés). 

 

Il faut pour la commune de Vingrau établir un Plan Local 
dôUrbanisme qui prend en compte les spécificités de cette commune 
rurale. 

 

Vingrau est un village à la limite des Corbières implanté dans un 
site naturel rare, entour® dôun vignoble de haute qualit®. 

 

Vingrau est un petit village dont la population a décrue durant des 
décennies et qui depuis peu retrouve une démographie en 
croissance et qui se rajeunie ; il convient donc de pr®voir lôavenir en 
permettant ¨ une nouvelle population de sôinstaller de fa­on 
harmonieuse sur des secteurs du village prévus à cet effet. Cette 
nouvelle population am¯ne des enfants qui p®rennisent lô®cole, et 
participe aux activités et aux soutiens des commerces. 

Aujourdôhui la municipalit® doit pr®voir les emplacements pour les 
activités agricoles et artisanales, elle doit prévoir les voiries qui 
amélioreront la circulation dans un village ou les anciennes rues ne 
sont pas adaptées ni adaptables au trafic à venir et même actuel. 
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Elle doit prévoir les installations publiques nécessaires à la vie du 
village et les positionner de façon intelligente en tenant compte de 
lô®volution urbaine du village. 

Elle doit pr®voir lôimplantation des commerces pour soutenir ceux 
qui existent et accueillir de nouveaux projets.  

Elle doit pr®voir un ®quilibre entre les diff®rents points dôint®r°t du 
village : le pôle Mairie-école-équipements sportifs, le vieux village, 
la cave coopérative et les futurs commerces. 

Elle doit prévoir la place réservée aux circulations piétonnes ou 
cyclables entre ces points. 

 

La commune doit également valoriser son patrimoine en le 
protégeant : lô®glise, la chapelle, le moulin, la fontaine fra´che, le 
calvaire etc... mais elle doit également valoriser son patrimoine 
naturel exceptionnel, le cirque, la serre, les falaises, etcé 

Elle doit protéger les espaces viticoles sans oublier de leur 
permettre de se développer et de se diversifier si besoin autour de 
r¯gles en harmonie avec lôurbanisme et le site naturel. 

Enfin, elle doit permettre, sous certaines conditions, la réhabilitation 
et la valorisation des bâtis ruraux anciens tels que les mas et les 
bergeries qui sont la mémoire historique du village et qui seront 
peut °tre un jour les supports dôune nouvelle ®conomie du village. 

La commune de Vingrau doit permettre une urbanisation contrôlée 
et en accord avec les besoins et les souhaits des habitants qui ne 
correspondent pas forcément à ce qui se pratique dans des zones à 
forte densité. 

 

Venir vivre à Vingrau comporte des inconvénients p ar rapport à la 
première couronne de Perpignan : lô®loignement, la route pour aller 
au travail et au collège ou au lycée, les services qui ne sont pas 
tous à proximité, etc...  

Aussi faut-il des avantages pour compenser ces difficultés, aider 
ceux qui vivent ici et attirer de nouveaux habitants. Le paysage, 
lôespace, la qui®tude de vie, un habitat plus spacieux, sont ces 
avantages. Une densité trop forte ou un habitat étriqué ne 
correspondent pas aux attentes de la population. 

 

Côest pour toutes ces raisons et pour accompagner et organiser 
toutes ces réalisations futures que la commune de Vingrau a 
entrepris de réaliser ce PLU. 
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Du RNU au PLU : le choix communal 

La municipalit® de Vingrau ne disposait dôaucun document dôurbanisme avant lô®laboration du 
présent PLU. Le R¯glement National dôUrbanisme (RNU) sôappliquait donc sur lôensemble du 
territoire vingraunais. 

Lôabsence de document dôurbanisme sur une commune engendre une vision restreinte du 
territoire et de ses enjeux ainsi quôune gestion limitée au coup par coup. Les interrogations relatives 
aux r®seaux, ¨ lôinsertion paysag¯re, etcé se posent ¨ chaque demande dôautorisation dôurbanisme 
sans aucune r®flexion dôensemble ni vision globale du devenir de la commune ¨ moyen-long terme. 
Aucune gestion pr®visionnelle quant ¨ la d®livrance des autorisations dôurbanisme ne pouvant être 
déterminée, la commune se développe au gré des projets et des opportunités privés. 

En outre, les autorisations dôurbanisme sur un territoire communal non couvert par un 
document dôurbanisme sont d®livr®es par lôEtat et le Maire agit sous lôautorit® hi®rarchique du Pr®fet. 
La municipalité de Vingrau nôavait donc pas de maîtrise sur le développement de son territoire dans 
lôensemble de ces composantes. 

 

Cette réalité peut être source de conflits. Pour exemple, sur le territoire vingraunais, 
lõabsence de document dõurbanisme a engendr® plusieurs situations difficiles dont 
notamment lõinstallation des carri¯res, le d®veloppement urbain au gr¯s des projets 
particuliers, les constructions anarchiques, les installations sur des zones ¨ risque, etcé 

En outre, lôabsence de document dôurbanisme nuit ¨ la r®appropriation fonctionnelle du village 
en autorisant des rénovations de bâtiments dans le centre historique sans respect du caractère 
patrimonial, identitaire et paysager de ce dernier. En lôabsence de PLU, il était difficile de préserver 
lôidentit® et le paysage de Vingrau. 

Pour rappel, sous le r®gime du RNU, si rien ne lôinterdit, lôadministration et lôautorit® 
compétente sont dans lôincapacit® de refuser une autorisation dôurbanisme. Ainsi, jusquôà lors, le 
devenir de Vingrau était uniquement régit par une réglementation qui faisait fi des particularités 
locales puisque r®dig®e pour lôensemble du territoire fran­ais. 

Lôabsence de document dôurbanisme rendait donc difficile la ma´trise de lôaccueil de nouvelles 
populations. La municipalité ne disposait pas de moyens pour assurer, de manière cohérente et 
harmonieuse, lôinstallation de nouvelles populations, notamment jeunes (sans PLU, la municipalité ne 
pouvait déterminer ni foncier, ni réserves, ni secteurs protégés). Pour autant, lôaccroissement 
démographique de la commune est nécessaire à sa viabilité et son fonctionnement (en matière 
dô®quipements, de commerces, de services, de vie associative, etcé). 

 

Lôensemble de ces situations qui ont pu °tre constat®es sur la commune de Vingrau est 
directement li® ¨ lôabsence de r®glementation dôurbanisme sp®cifique au territoire vingraunais. 
Lôabsence de coh®sion du d®veloppement de la commune et le manque dôun outil adapt® rendaient 
toute initiative municipale difficile et délicate. 

Consciente de ces probl®matiques, la municipalit® a choisi dõ®laborer un document 
dõurbanisme : le pr®sent Plan Local dõUrbanisme (PLU). 

Le PLU est un document dôurbanisme et de planification ®labor® ¨ lôinitiative et sous la 
responsabilit® de la commune. Il permet de d®finir les orientations dôurbanisme de la commune et 
exprime son projet de territoire.  
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Sa mise en îuvre permettra entre autre d'encadrer les constructions dans un objectif de 
développement harmonieux, cohérent et fonctionnel de la commune. Le PLU organisera ainsi le 
développement de la commune en fixant les règles d'urbanisme applicables sur le territoire 
vingraunais. 

 

Par ce choix, la commune entend ainsi prendre en main le devenir de son territoire en 
concertation avec la population vingraunaise, afin dôapprouver ¨ terme une r®glementation ®tablie 
sp®cifiquement pour le territoire de Vingrau en opposition ¨ lôarbitraire local, d®partemental et 
national qui sôapplique aujourdôhui sur la commune. Le PLU sõattache ¨ prendre en compte les 
spécificités du territoire rural propre à Vingrau. 

Le PLU sera également, de par sa transversalité, lôoccasion de porter la réflexion sur des 
thématiques difficilement appréhendables au cas par cas, comme par exemple les réseaux et leur 
suffisance, ou encore la th®matique des d®placements et lô®volution des am®nagements viaires, 
pi®tons, etcé en lien avec le d®veloppement de la commune. Il est nécessaire pour la commune de 
Vingrau dô®tablir un plan dôurbanisme qui prend en compte les sp®cificit®s de cette commune rurale. 

Les cons®quences de la mise en place dõun PLU sur un territoire tel que Vingrau sont 
très intéressantes puisque cela permet : 

ü de clarifier les enjeux et besoins de la commune (exposés dans le Diagnostic de 
territoire et lõEtat Initial de lõEnvironnement ð pièce n°1a du présent dossier de 
PLU) ; 

ü de d®finir un projet de territoire int®grant lõensemble de ces enjeux et besoins et 
prenant en compte également ses composantes spécifiques ; 

ü de le traduire réglementairement afin de maîtriser le développement communal ; 
ü de disposer dõun outil de planification urbaine permettant dõentamer de nouveaux 

dialogues avec les autres acteurs qui façonnent le territoire. 

 

La commune entend au travers de son PLU : 

Á prévoir les emplacements pour les activités agricoles et artisanales ; 
Á prévoir les voiries qui améliorent la circulation dans un village où les anciennes rues 

ne sont pas adaptées, ni adaptables, au trafic à venir et même actuel ; 
Á prévoir les installations publiques nécessaires à la vie du village et les positionner de 
fa­on intelligente en tenant compte de lô®volution urbaine du village ; 

Á pr®voir lôimplantation des commerces pour soutenir ceux qui existent et accueillir de 
nouveaux projets ; 

Á pr®voir un ®quilibre entre les diff®rents points dôint®r°t du village : le pôle Mairie-école-
équipements sportifs, le vieux village, la cave coopérative et les futurs commerces ; 

Á prévoir la place réservée aux circulations piétonnes ou cyclables entre ces points ; 
Á valoriser son patrimoine en le protégeant : lô®glise, la chapelle Notre Dame de Bon 

Conseil, le moulin, la fontaine fraîche, le calvaire, etc.., mais elle doit également 
valoriser son patrimoine naturel exceptionnel, le cirque, la serre, les falaises, etcé 

Á protéger les espaces viticoles sans oublier de permettre de se développer et de se 
diversifier si besoin autour de r¯gles en harmonie avec lôurbanisme et le site naturel ; 

Á permettre sous certaines conditions la réhabilitation et la valorisation des bâtis ruraux 
anciens tels que les mas et les bergeries qui sont la mémoire historique du village et 
qui seront peut °tre un jour les supports dôune nouvelle ®conomie du village ; 
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Á permettre une urbanisation contrôlée et en accord avec les besoins et les souhaits 
des habitants qui ne correspondant pas forcément à ce qui se pratique dans des 
zones à forte densité. 

 

Les enjeux, volontés et raisons qui ont poussé la municipalité de Vingrau a élaboré un 
PLU constituent le parti dõam®nagement retenu et sont les piliers du Projet dõAm®nagement et 
de Développement Durables (PADD). 

Consciente que venir vivre à Vingrau comporte des inconvénients par rapport à la première 
couronne de Perpignan (lô®loignement, la route pour aller au travail et au collège ou au lycée, les 
services qui ne sont pas tous à proximité, etc...), la municipalité souhaite dans son parti 
dôam®nagement valoriser les avantages de la commune qui compensent ces difficultés afin dôaider 
ceux qui vivent ici et dôattirer de nouveaux habitants. Le paysage, lôespace, la qui®tude de vie, un 
habitat plus spacieux constituent les principaux atouts de la commune. A noter quôune densité trop 
forte ou un habitat étriqué dans le parti dôam®nagement ne correspondent pas aux attentes de la 
population. 

Cõest pour toutes ces raisons et pour accompagner et organiser toutes ces r®alisations 
futures que la municipalité a entrepris de réaliser ce PLU. 

 

 

 

 

La prise en compte des éléments physiques, sensibles et orographiques, pour inscrire le futur 
développement 

Les ®l®ments physiques et naturels contribuent n®cessairement au parti dôam®nagement en 
dictant/orientant lôurbanisation par leurs consid®rations structurelles et orographiques. De leur 
identification et de lôanalyse des potentialit®s existantes à ce jour découlent la définition du projet de 
territoire, en coh®rence avec lôensemble des composantes de Vingrau. 

 
Vingrau est un village à la limite des Corbières, qui sôinscrit dans un paysage dôint®r°t et un 

relief marqué composant un site naturel rare, entouré de vignobles de haute qualité. 

Le territoire vingraunais est scindé en deux parties Est/Ouest avec les falaises du Roc de la 
Llane (Serrat de la Nar¯de) inscrites dans la continuit® des serres dôEspira, le Pas de lôEchelle, la 
serre de « Vingrau » et la serre de Tire Mantels qui se prolonge vers le Montoullié de Périllou situé 
sur la commune dôOpoul-Périllos. 
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Source : Info Concept 

 

Il sô®tend sur une superficie de 3 237 hectares, à une altitude variant de 119 à 575 mètres 
N.G.F., et est représenté par des forêts pour 76,9 %, des zones agricoles pour 22,2 %, et des 
espaces urbanisés pour 0,9 %.  

 
Les limites naturelles présentes sont intégrées à la réflexion sur le développement urbain 

(relief, espaces bois®s,é), et les futures zones dôhabitat sôimplantent en continuit® de lôexistant afin 
de ma´triser lô®talement urbain et lôimpact du projet de PLU sur le territoire communal.  

 
Dôailleurs, la morphologie du village de Vingrau nô®chappe pas ¨ ce constat car directement lié 

aux contraintes naturelles et physiques en présence engendrant un développement au coup par coup 
issu du régime du RNU et des extensions récentes qui se sont implantées dans la continuité du bâti 
existant sans r®flexion dôam®nagement et dôurbanisme sur le long terme : 

 
 
 

Pas de lõEchelle 

Montouillé de Périllou 

Serra de la Nadère 

Serra dõEspira 



PPPLLLUUU         LLLeeesss   ccchhhoooiiixxx   rrreeettteeennnuuusss   pppooouuurrr   ééétttaaabbblll iiirrr   llleee   PPPAAADDDDDD   eeettt   llleee   pppaaarrrtttiii    dddôôôaaammmééénnnaaagggeeemmmeeennnttt 

   IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt    23 

Les enjeux et contraintes existantes au niveau du village 

  
Source : Info Concept 

 
Á Topographie marquée au Nord. Le centre historique de Vingrau se positionne en contre-

bas de falaises qui façonnent le territoire et le paysage vingraunais sur sa partie Nord. Ce 
relief marqué au Nord du tissu urbain existant ne peut être franchi pour diverses raisons 
conjugu®es. Tout dôabord, la topographie du site nôest pas propice au d®veloppement de 
lôurbanisation et serait difficilement am®nageable ¨  moindre coût. Tant au niveau des 
réseaux éventuels que de la voirie, venir urbaniser ce secteur engendrerait des financements 
importants en termes dô®quipements publics qui ne peuvent se justifier, notamment car 
existent aux abords du village dôautres sites urbanisables et plus facilement aménageables. 
En outre, il sôagit dôune autre structure paysag¯re importante ¨ lô®chelle du territoire 
communal quôil convient de pr®server pour conserver la qualit® du cadre de vie vingraunais, 
lôidentit® de la commune et pour des questions environnementales.  
 

Á Des correcs et cours dõeau qui structurent les abords du village. Le tissu urbanisé du 
village de Vingrau est entour® par des correcs et cours dôeau qui marquent une limite 
naturelle ¨ lôurbanisation au Sud et ¨ lôEst. En effet, le correcs de la Figarassa (au Sud et à 
lôEst de lôurbanisation existante) parcourt le territoire et constitue une barrière physique, 
paysagère et fonctionnelle que la commune a souhaité ne pas franchir dans le cadre du 
présent projet de territoire, en lien avec le travail de lôing®nieur ®cologue sur Natura 2000 et 
sur la Grenellisation du PLU (notamment concernant la thématique sur la trame verte et 

correcs de la Figarassa Ruisseau de la Millère 
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bleue). Ce correc permettra de traiter qualitativement la future frange entre lôurbanisation et 
les espaces à caractère plus rural et naturel. En effet, ce choix vise aussi à assurer une 
transition progressive et qualitative entre les futures zones ¨ urbaniser et lôespace rural ¨ 
dominante agricole 
Le ruisseau de la Mill¯re, ¨ lôOuest du centre historique, a d®j¨ ®t® franchi par lôurbanisation 
r®cente et ne constitue donc plus une limite ¨ lôurbanisation. Le projet de territoire int¯gre 
donc cette composante et positionne ce ruisseau comme espace de transition et de 
respiration entre le tissu existant et les futurs secteurs de d®veloppement ¨ lôOuest avec la 
création de liaisons et connexions douces et sociales. 
 

Á Promontoire boisé et couloir agricole et viticole ̈  lõOuest. Plus ¨ lôOuest que le ruisseau 
de la Millère se positionne un promontoire en partie en vignes et plus ou moins boisé, 
constituant un élément fort du paysage, avec au-delà un couloir agricole et viticole dôint®r°t et 
identifié par le projet de SCOT Plaine du Roussillon. La commune a donc souhaité ne pas 
d®velopper lôurbanisation sur ces espaces dans le cadre du présent projet de territoire. en 
outre lôespace compris entre le ruisseau de la Mill¯re et le promontoire bois® (avec le couloir 
agricole et viticole plus ¨ lôOuest) est enclav® dans le paysage et peu visible depuis le tissu 
urbain. 
 

Á Cirque de Vingrau au Sud et ¨ lõEst. Au sein du relief marqué du territoire communal, le 
Cirque de Vingrau constitue un ®l®ment embl®matique du paysage vingraunais et de lôidentit® 
de la commune. Le pr®sent projet de territoire sôattache ¨ r®server ce secteur de toute 
urbanisation. 

 
Á Localisation de la station dõ®puration au Sud-est du village. Aucun p®rim¯tre nôexiste 
autour de la station dô®puration, la commune a toutefois considérer les nuisances éventuelles 
(notamment olfactives) qui pourraient être perçues à proximité du site. En ce sens, le projet 
de territoire proscrit le d®veloppement de lôhabitat ¨ proximit® en optimisant ce secteur pour le 
développement économique de la commune. 

 
Á La pr®sence dõun site Natura 2000 sur le territoire communal. La ZPS Basses Corbières 

ne concerne pas directement les abords du village. Néanmoins, le projet de territoire a pris en 
compte son existence et propose des secteurs qui sôinscrivent en dehors du p®rim¯tre de la 
ZPS et qui ne pr®sentent pas dôimpact sur le site en lui-même. 

 

Ainsi, la configuration du village laisse peu dôopportunit®s de développement, avec :  

ü Au Nord, les falaises de Vingrau, empêchant tout développement urbain cohérent et 
constituant un élément paysager et environnemental dôint®r°t ¨ lô®chelle du territoire. 

ü Au Nord-est et ¨ lôEst, la présence du Cirque de Vingrau dont la valeur agricole et 
paysagère doit être confortée et préservée.  

ü A lôEst et au Sud, lôexistence du correc de la Figarassa qui marque la limite dôurbanisation 
du secteur de développement ¨ lôOuest de la commune. 

ü Au Sud-ouest, la pr®sence de la station dô®puration, que la commune souhaite int®grer ¨ 
sa réflexion en optimisant ce secteur possiblement impacté par des nuisances 
(®manations olfactives ®ventuelles de la station dô®puration) par un développement à 
caractère économique. 
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ü A lôOuest et au Nord-ouest, le couloir agricole et viticole dont lôint®r°t paysager et 
agronome est reconnu ¨ lô®chelle du projet de SCOT Plaine du Roussillon, ainsi que le 
promontoire boisé qui constitue une frange dôespace naturel et rural dôint®r°t. 

 
Eléments physiques, sensibles et orographiques en présence au niveau du village 

 

Source : Info Concept 

 

Le parti dôam®nagement retenu sôattache ®galement ¨ prendre en compte les risques grevant 
le territoire communal et les choix retenus pour établir le PADD en la matière se sont notamment 
axés sur : 

§ Privil®gier les secteurs ¨ lõabri du risque dans le cadre des ouvertures ¨ lôurbanisation, 
voire promouvoir certains espaces concernés par le risque via des aménagements 
légers (am®nagements paysagers, etcé). Le PADD a int®gr® ces notions dans la d®finition 
du projet et les Orientations dôAm®nagement et de Programmation proposent notamment 
dôoptimiser, sur le secteur de d®veloppement Ouest, la faible partie concerné par le risque 
incendie (au Sud du secteur, en bordure du correc de la Figarassa) via le traitement qualitatif 

Couloir 
agricole et 

viticole 

Cirque de Vingrau 

Falaises 

Correc de la Figarassa 
Station 

dô®puration 

Ruisseau de la Millère 



PPPLLLUUU         LLLeeesss   ccchhhoooiiixxx   rrreeettteeennnuuusss   pppooouuurrr   ééétttaaabbblll iiirrr   llleee   PPPAAADDDDDD   eeettt   llleee   pppaaarrrtttiii    dddôôôaaammmééénnnaaagggeeemmmeeennnttt 

   IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt    26 

de la frange urbaine. Ainsi, cette partie du secteur de développement ne pouvant accueillir 
des constructions permettra utilement dôam®nager une transition paysagère de qualité avec 
lôespace plus rural. 

 

 

Source : Info Concept ï Extrait des Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

§ En matière de d®fense contre lõincendie, favoriser dans la mesure du possible le maintien 
du couloir agricole et viticole identifi® ¨ lõOuest du village, qui participe de fait à la 
diminution des risques de d®part de feu par lôexploitation des terres, et proposer des secteurs 
de d®veloppement en continuit® de lôexistant. 

§ Développer un projet de développement sõappuyant sur les contraintes sensibles, 
orographiques, topographiques.  

 

Le parti dõam®nagement retenu par Vingrau sõappuie donc sur lõensemble de ses enjeux, 
sur ses contraintes physiques et sur ces éléments naturels, paysagers et morphologiques 
structurants.  

Dans ce cadre, la r®flexion sur le d®veloppement ne peut sôorienter que sur les sites 
potentiellement urbanisables plus sp®cifiquement localis®s ¨ lôEst et ¨ lôOuest du village. 

Les secteurs de développement correspondent donc aux seules opportunités de 
développement sur le village qui sont clairement perceptibles (de même que les secteurs empêchant 
le d®veloppement de lôurbanisation) par lôanalyse des abords du village.  

 

 

 

 

 
Espace en partie concerné par 
le risque incendie, où les 
Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation proposent le 
traitement qualitatif dôune 
frange urbaine 
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Les opportunités de développement uniques sur le village 

  

Source : Info Concept 

 

Ainsi, lõ®laboration du PLU sur la commune de Vingrau aura permis de porter la r®flexion 
sur son devenir à long terme, r®flexion qui faisait jusquõ¨ lors d®faut sur le territoire (la 
commune étant soumise au RNU). 

 

Le PADD propose donc différents secteurs de développement au niveau du village, à 
savoir ¨ sa porte dõentr®e Est au lieu-dit Lou Pla (à hauteur de la cave coopérative) en 
proposant une gestion des densités intéressantes (habitats semi-collectifs au Nord de ce 
secteur de développement), au Nord au lieu-dit Casanova en comblement dõune dent creuse 
(continuit® esth®tique et urbaine ¨ proximit® dõune entr®e de village), et ¨ lõOuest au lieu-dit 
Les Espasoles en prenant en compte les éléments physiques en présence.  

La commune souhaite proposer un projet équilibré au niveau des centralités, avec le tissu 
urbain existant qui accueille la mairie, lôécole, les espaces sportifs et culturels, les commerces et 
services de proximité existants, le future espace de centralité ̈ lôOuest (espaces verts et paysagers 
permettant de relier à terme les futurs secteurs de développement au centre du village par un 
cheminement doux), la cave coopérative ¨ lôEst assortie du centre de secours et d'incendie et du 

Les opportunités de 
développement uniques 
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jardin pour enfant avec le futur ensemble multiservices, le calvaire et son poumon vert, lôespace vert 
et paysager situé au niveau du mouliné Concernant le calvaire et le moulin, positionnés dans ou à 
proximité du tissu urbain, la commune a pour projet de valoriser ces secteurs et de les promouvoir 
via lôam®nagement dôun sentier patrimonial au cîur de lôempreinte b©tie qui reliera ces deux sites 
embl®matiques et ®galement le lavoir, la chapelle, etcé 

La volonté de la commune est de proposer des secteurs de développement proches des pôles 
de vie existants et à venir, tout en comblant les dents creuses dans lôexistant. 

 

Des secteurs de développement sur le village 

 

Source : Info-Concept 

 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation définies sont aussi lôoccasion de 
préserver lôidentité de la commune en proposant des aménagements qualitatifs. 

Le secteur de d®veloppement ¨ lôEst du village, ¨ la porte dôentr®e depuis Rivesaltes, 
participera ¨ la mise en valeur de ce secteur. En effet le parti dôam®nagement retenu a pris en 
comptes la localisation et indique une gestion des densités qui participe à la valorisation de cette 
porte dôentr®e. Le b©timent de la cave coop®rative sera conforté par la réalisation de semi-collectifs / 
petits collectifs au Nord du secteur de développement proposé. 

 

Le Hameau du Pas de lõEchelle est quant ¨ lui situ® ¨ lô®cart du noyau urbain. La forme 
urbaine actuelle du hameau met en avant quelques dents creuses avec une difficile lisibilité de la 
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limite urbaine dans sa partie Nord-est. Aujourdôhui, les constructions existantes sur le hameau 
m®ritent dôint®grer un ®tat de fait ¨ savoir le comblement de dents creuses, visant à redonner in situ 
cohérence et harmonie à la forme urbaine du hameau, tout en d®finissant une limite ¨ lôurbanisation 
sur la face Est du hameau. 

 

 
Le parti dõam®nagement pr®sent® dans le PLU de Vingrau est conséquent à une longue 

période de réflexion menée par la municipalité. Dès le lancement de lõ®laboration du PLU, la 
commune a exprimé sa volonté de porter sa réflexion sur le moyen / long terme pour un 
développement cohérent, et de passer du RNU au PLU en promouvant un projet de territoire 
abouti et intégrant pleinement les composantes et enjeux en présence. 

Ainsi, la commune de Vingrau définit et enrichit son projet depuis plusieurs années. 

Le passage du RNU au PLU étant une étape importante du devenir vingraunais, il a 
suscité le besoin de faire mûrir les ambitions communales afin dõaboutir ¨ ce projet de 
territoire transversal prenant en compte la desserte des nouveaux secteurs, la cohérence 
fonctionnelle et morphologique, la qualité paysagère, les connexions envisageables avec 
lõexistant, etcé 

Sans déstabiliser la composition du tissu urbain existant et du centre historique, ces 
opportunités permettent à la fois de dessiner les contours du village dans une démarche 
cohérente et promouvant les limites naturelles préexistantes, de combler des dents creuses 
pour une plus grande harmonie urbaine et une meilleure cohérence fonctionnelle, et de 
proposer de lõ®conomie sur des secteurs stratégiques. 

Bien que cette possibilité soit facultative dans les textes, la municipalité a par ailleurs 
souhaité réaliser, avec lõaide dõun intervenant spécialisé en paysage, des Orientations 
dõAm®nagement et de Programmation (pièce n°3 du dossier de PLU) pour formaliser ses 
volontés. 

 

 

 

 
 

Un document dõurbanisme afin dõassurer lõaccueil de nouvelles populations 

Vingrau est un petit village dont la population a décrue durant des décennies et qui a depuis 
peu retrouvé une démographie en croissance et qui se rajeunie. Il convient donc de prévoir 
lõavenir en permettant ¨ une nouvelle population de sõinstaller de fa­on harmonieuse sur des 
secteurs du village prévu à cet effet. Cette nouvelle population est n®cessaire puisquôelle participe 
à la pérennisation des équipements en place (notamment scolaires de par lôapport de jeunes 
enfants), au dynamise communal (vie associative, etcé) et au soutien des commerces et services 
existants. 

Forte dõun cadre de vie privil®gi® et convoit®, la municipalité a fait le choix de se doter 
dõun document dõurbanisme pour, outre la ma´trise du futur visage communal, permettre 
lõaccueil de nouvelles populations notamment jeunes.  Afin de mener une véritable politique 
dôam®nagement et dôurbanisme (qui faisait défaut à la commune sous le régime du RNU), en lien 
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avec son niveau dô®quipements, la municipalit® de Vingrau d®finit un projet urbain cohérent prenant 
en compte lôensemble de ses composantes. 

Consciente quõun gain d®mographique se conjugue avec qualit® de lõurbanisation, la 
municipalité souhaite, corrélativement, maîtriser le développement urbain par la conservation 
dõune coh®rence morphologique, architecturale, paysag¯re et sociale et par la mise en place 
dõune r®flexion aboutie qui guidera ce futur d®veloppement (par opposition au développement 
connu sous le régime du RNU).  

La commune de Vingrau entend également développer ses équipements publics et espaces de 
centralité en adéquation avec son projet de territoire, mettre lôaccent sur son patrimoine et son 
identité et assurer des liaisons efficaces entre ses différentes centralités. 

Rappelons à ce sujet que lôapport démographique souhaité viendra maintenir les équipements 
existants et permettra la r®alisation dôun ensemble multiservices sur un secteur strat®gique et 
idéalement bien positionné du village (volonté forte de la commune), tout en favorisant lôimplantation 
dôactivit®s ®conomiques (dynamique ®conomique d®j¨ lanc®e sous le RNU et int®gr® au parti 
dôam®nagement de la commune afin de le formaliser sous le PLU). 

 

Lõattractivit® de la commune pour les populations non autochtones résulte en grande 
partie du cadre de vie offert par Vingrau et de sa proximité avec des p¹les dõemploi 
structurants du département, dõo½ la n®cessit® dõencadrer ce d®veloppement potentiel pour 
ne pas altérer les atouts de la commune et la qualité de son cadre de vie. 

 

Côest dans ce cadre que le PADD de la commune de Vingrau sôest attach® ¨ encadrer le 
développement potentiel démographique (dans une démarche de prospective) pour ne pas altérer 
son cadre de vie et afin de conserver son identité et son caractère rural, tout en permettant lôaccueil 
de nouvelles populations conditions de son maintien et de son évolution : 

ü Les hypothèses de développement mises à jour font apparaître les différents scénarii 
exposés. 

ü Le fait de recourir à une fourchette caractérisant une moyenne de besoins pour exprimer les 
objectifs démographiques, illustre la démarche adoptée par la commune qui, en tirant les 
enseignements des diverses tendances, souhaite organiser son développement en plusieurs étapes. 
Ceci permettra de faire évoluer le projet urbain en fonction des évolutions à venir, des possibilités 
notamment techniques de son territoire, et de la nécessaire intégration sociale des futures 
populations.  

ü La commune se doit de proposer un projet qui permette lôaccueil de nouveaux arrivants afin 
de maintenir les commerces et services de proximité existants, de permettre la fonctionnalité des 
équipements et services en place, de favoriser un développement dynamique du territoire. Cet apport 
de population permettra également la réalisation des projets à caractère économique de la commune 
(ensemble multiservice ¨ lôEst et regroupement dôactivit®s sp®cialis®es ¨ lôOuest). 

ü La collectivit® entend proposer un projet de territoire sôinscrivant harmonieusement dans le 
jeu des échelles territoriales supra-communales (projet de SCOT Plaine du Roussillon, PLH de 
PMCA). 
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Face à ces volontés et eu égard aux besoins identifiés en termes de 
logements tenant compte des différents scénarii exposés dans la pièce n°1 a 
« Diagnostic de Territoire et Etat initial de lõEnvironnement », la commune 
de Vingrau fixe, dans son projet de territoire, les objectifs suivants  : 

Á Répondre aux besoins identifiés quant à la production de 
logements n®cessaires ¨ lõaccroissement de la population 
(objectif démographique = entre 786 et 885 habitants à 
lõ®ch®ance du PLU, ¨ savoir 2033/2034) ; 

Á Répondre aux besoins spécifiques du point mort (20 logements à 
lõhorizon 2034) ; 

Á Répondre à un objectif de production total de logements compris 
entre 105 et 149 nouveaux logements ¨ lõ®ch®ance du PLU (point 
mort compris).  

 

Pour répondre à ces objectifs, la municipalité doit nécessairement : 

ü Proposer de nouveaux secteurs ¨ lõurbanisation ¨ vocation dõhabitat : 
nécessairement produire un foncier non bâti pour pouvoir produire des logements ; 

ü Positionner ces nouveaux secteurs de développement sur des secteurs 
stratégiques de la commune ; 

ü Maintenir constructible les dents creuses existantes au niveau du village et du 
hameau du Pas de lõEchelle et intégrer les potentialités des dents creuses. Le 
R¯glement National dôUrbanisme (RNU), r®gime actuel auquel est soumise la 
commune de Vingrau, institue la notion de parties actuellement urbanisées : seuls 
espaces de la commune pouvant accueillir des constructions selon la règle de 
constructibilité limitée. Par définition, les dents creuses (terme non juridique employé 
pour désigner les parcelles non bâties comprises dans les espaces urbanisés, voir 
chapitre intégré infra) font partie intégrante de ce que le RNU indique comme les 
parties actuellement urbanisées du territoire vingraunais. En conséquence, elles ne 
devraient pas °tre int®gr®es dans le processus dôouverture ¨ lôurbanisation du PLU. 
Néanmoins pour plus de transparence et de compréhension, les dents creuses sont 
intégrées aux potentialités du projet communal. Aujourdôhui 35 logements sont 
possibles dans les dents creuses au niveau du le village et du hameau du Pas de 
lôEchelle. La municipalit® nôayant aucun moyen dôaction dans le cadre du PLU sur ces 
dernières, il est impératif et nécessaire de produire un foncier non bâti pour pouvoir 
produire des logements ; 

ü Assurer la cohérence et la qualité des futurs aménagements au sein des futurs 
secteurs de développement, via notamment la r®alisation dôOrientations 
dôAménagement et de Programmation ; 

ü Assurer une démarche de diversité des fonctions urbaines ; 
ü Prévoir les installations publiques nécessaires à la vie du village et les 
positionner de fa­on intelligente en tenant compte de lõ®volution urbaine du 
village ; 

ü Proposer des réglementations adaptées à chaque zone en fonction de leur 
destination et du grain urbain existant ; 

ü Assurer la transversalité et la cohérence de son projet de territoire. 
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En faisant le choix dô®laborer un PLU, la commune  a pris le parti dôencadrer le futur 
développement de son territoire en favorisant une densification adaptée des nouveaux espaces (en 
ad®quation avec les sites dô®volution) sans pour autant remettre en cause lôhabitat individuel qui 
représente la quasi-intégralité de la demande et une des composantes essentielles de Vingrau en 
lien avec sa qualité de vie. 

 

Pour rappel, jusquôà lors, aucun zonage dôurbanisme opposable nôexistait sur la commune, 
ainsi la maitrise du développement de la commune était limitée, voire inexistante, le Règlement 
National dôUrbanisme sôappliquant. Sous ce r®gime, la municipalit® de Vingrau ne disposait dôaucuns 
moyens dôactions sur le d®veloppement de son territoire, et notamment sur sa morphologie urbaine. 
Cette situation a entrainé des dents creuses que la commune ne peut pas maitriser mais dont elle a 
choisi de les int®grer dans son parti dôam®nagement afin notamment de promouvoir la densification 
du tissu urbain existant et de sôinscrire de fait dans une gestion de lôespace. 

Les opérations au coup par coup sans le r®gime du RNU et sans vision dõensemble du 
devenir de la commune, se sont r®alis®es pour lõessentiel sous la forme dõun habitat 
individuel sur des parcelles de grandes superficies.  

 

NB : La commune nôayant pas de moyen dôaction, dans le cadre du PLU, sur lô®volution et la 
fluctuation du parc de résidences secondaires et du parc de logements vacants, ces derniers 
ne seront pas int®gr®s dans le potentiel ¨ venir du projet de PLU. Et ce dôautant plus que : 

¶ Le taux de logements vacants est en diminution (14,3 % du parc immobilier en 
2009, ¨ noter que cette part est ¨ relativiser puisque le recensement INSEE nôa 
pas intégré la rénovation de certains de ces logements vacants qui ont donc 
chang® de statut et qui actuellement minimise dôautant plus le ratio précédent) et 
ne permet pas à la commune de prendre appui sur ce parc pour la réappropriation 
fonctionnelle du village. Une estimation des logements vacants actuels nôayant pu 
être réalisée à ce jour, le choix méthodologique a été pris de ne pas intégrer les 
logements vacants ¨ lôestimation des besoins, ni aux projections prospectives du 
présent projet de PLU. En effet, abaisser le taux de logements vacant peut créer 
des tensions sur le parc immobilier qui pourraient affecter les phénomènes 
sociodémographiques naturels. En outre, la commune ne dispose pas aujourdôhui 
dans le PLU dôoutils op®rationnels pour agir sur ces logements. 
Rappelons également que la commune de Vingrau ne disposait pas de document 
dôurbanisme jusquôà lors, la maîtrise de la municipalité sur le développement était 
de fait très limitée. En outre, la mise en place du PLU limitera de fait les zones 
constructibles, ce qui devrait favoriser le renouvellement urbain ; 

¶ La commune de Vingrau nôest pas une commune de vill®giature (en 2009 20,6 % 
du parc immobilier est constitué de résidences secondaires). En outre, la commune 
nôa pas pour volont® de d®velopper lôhabitat secondaire dans son projet de 
territoire. Le pr®sent projet de PLU sôattache ¨ r®pondre ¨ la demande premi¯re et 
clairement identifi®e en mati¯re dôhabitat r®sidentiel permanent. De ce fait, les 
résidences secondaires ne seront pas intégrées au potentiel du projet de PLU car 
leur taux est faible comparé à la part des résidences principales, et les intégrer aux 
projections démographiques et en logements associ®s fausserait lôobjectif premier 
de la commune qui est de prioriser lôhabitat permanent ; dôautant plus que, via le 
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PLU, la commune nôa pas de moyens dôactions sur la fluctuation des r®sidences 
secondaires et des résidences principales. 

 
En outre, tout en continuant de répondre à une demande clairement identifiée et 

identifiable, il sõagit dans le PLU de favoriser une mixit® et une diversit® des formes urbaines, 
tout en préservant le caractère rural et identitaire de la commune et son cadre de vie 
privilégié. 

 

Côest dans ce cadre que le PADD de la commune de Vingrau sôest attach® ¨ encadrer le 
développement potentiel et le tissu urbain à venir : 

ü Sur les nouveaux secteurs, lõobjectif visera une densit® adapt®e aux sites : densité plus 
importante sur les secteurs strat®giquement bien positionn®s, et densit® moindre sur dôautres. Le tout 
sera de proposer une moyenne des diff®rentes densit®s sur lôensemble du PLU avoisinant les 20 ¨ 
25 logements par hectare sur les secteurs dôhabitat (fourchette promu par le projet de SCOT Plaine 
du Roussillon). La municipalité de Vingrau doit permettre une urbanisation contrôlée et en accord 
avec les besoins et les souhaits des habitants qui ne correspondent pas forcément à ce qui se 
pratique dans des zones à forte densité. 

ü Agir en faveur du commerce, des transports, de lô®conomie, des loisirs, du cadre de vie, etcé 
afin de conserver des vecteurs de liens sociaux sur le village, de faciliter le maintien à domicile des 
personnes âgées et ainsi de pr®server lô®quilibre social sur la commune.  

 

 

 

 

Le projet communal de Vingrau sõest attaché à assurer un équilibre du projet de territoire par 
une cohérence et une complémentarité des espaces de centralité. 

 

En les identifiant puis en les qualifiant, la municipalité propose un projet équilibré autour de 
plusieurs sites :  

V le tissu urbain comme centralité avec la Mairie, lô®cole, les espaces sportifs et culturels, 
les commerces et services de proximit®, etcé ; 

V la cave coopérative corrélée au centre de secours et dôincendie et au jardin dôenfants, ¨ 
lôEst ; 

V le calvaire et son poumon vert ; 
V le moulin et son poumon vert. 

 

La commune a ainsi opt® pour un parti dôam®nagement visant ¨ les respecter ces espaces de 
centralité et à proposer des secteurs de développement en lien avec ces derniers. Elle souhaite au 
travers de son parti dôam®nagement proposer un équilibre entre ces diff®rents points dôint®r°t du 
village. 
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Source : Info Concept 

 

Les futurs secteurs dôurbanisation sont id®alement positionn®s ̈  lôinterface de ces espaces . Le 
projet communal propose ainsi un renforcement urbain autour des centralités existantes ou à 
venir, par une augmentation des droits à construire sur des secteurs stratégiques idéalement 
positionnés et présentant le plus fort potentiel en termes de renforcement urbain cohérent : 

- ¨ lôEst au lieu-dit « Lou Pla », en continuité de la cave coopérative, du centre de secours et 
dôincendie, de lôaire de jeux pour enfants, du calvaire ; 

- ¨ lôOuest au lieu-dit « Les Espasoles », vers le centre historique qui sera facilement 
accessible par le cheminement piéton prévu sur ce secteur ; 

- au Nord en comblement dôune dent creuse au lieu-dit « Casanova » vers le centre historique. 

Le PLU prévoit corrélativement lôimplantation de nouvelles centralités (ensemble multiservices 
au lieu-dit « Lou Pla », espace vert et de centralité au lieu-dit « Les Espasoles ») en les positionnant 
intelligemment en tenant compte de lô®volution urbaine du village et en assurant des liaisons douces 
afin dôassurer une connexion de ces derniers avec le tissu urbain existant et à venir, dans un souci 
de diversification des fonctions urbaines et dô®quilibre du projet  : 

Centralité autour de la 

cave coopérative, du 
centre de secours et 
des jardins  

Centralité autour 

du Moulin  et de 

son poumon vert  

Centralité du village (mairie, 
école, équipements sportifs, 
commerces, services) . 

Centralité autour 

du Calvaire et de 
son poumon vert  
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- ¨ lôEst au lieu-dit « Lou Pla », lôensemble multiservices permettra de diversifier le p¹le 
composé de la cave coop®rative, du centre de secours et dôincendie, de lôaire de jeux pour 
enfants, du calvaire ; 
Lôensemble multiservices, projet® ¨ lôEst du village se situe ¨ la porte dôentr®e de la 
commune depuis Rivesaltes, sur un site stratégiquement bien positionné, en bordure de la 
RD 9, axe principal de communication entre Vingrau, Tautavel, Tuchan et la Plaine du 
Roussillon. Cette position permettra de capter les populations de passage et sera bénéfique 
aux habitants permanents de Vingrau. La volonté communale de soutenir le commerce est 
essentielle afin de conserver des vecteurs de liens sociaux sur le village, favorisant ainsi son 
attractivité tout en facilitant le maintien à domicile des personnes âgées. La commune se 
devait, dans son parti dõam®nagement, de pr®voir lõimplantation des nouveaux 
commerces et services de proximité afin de soutenir ceux qui existent et favoriser 
lõaccueil de nouveaux projets. 

- ¨ lôOuest au lieu-dit « Les Espasoles », une espace de centralité vert et payager servira de 
base ¨ lôam®nagement dôun cheminement doux en direction du le centre historique. 

- En outre, un secteur de d®veloppement ¨ lôEst du village permettra de regrouper les activit®s 
spécialisées sur un site clairement identifié. Ce projet permet de règlementer une dynamique 
déjà en cours actuellement (un hangar a été autorisé sous le régime du RNU). 

 

Des équipements de centralité idéalement positionnés et assurant la liaison entre le tissu urbain 
actuel et à venir 

 

Source : Info-Concept ï extrait du PADD, pièce n°2 du dossier de PLU 

Secteur de développem ent 
autour dõun ensemble 
multiservices . 

Secteur de 
développement 
autour dõun 
espace vert et 
de centralité.  
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La localisation des secteurs de d®veloppement ¨ vocation dôhabitat ainsi que les connexions 
viaires et douces proposées permettront de renforcer les liens entre les secteurs existants et ceux à 
venir, et de favoriser la cohésion sociale et la qualité de vie. 

 

 

Ainsi, le projet de territoire promeut la diversité des fonctions urbaines sur le territoire 
vingraunais et soutient lôactivit® ®conomique. 

 

Par lõensemble de ces orientations, la commune affirme sa volont® dõassurer la diversit® 
des fonctions urbaines avec un niveau dõ®quipements et services, et une r®partition ®quilibr®e 
de ces derniers sur son tissu urbain. 

 

 

 

 

La nécessaire prise en compte des communications numériques 

En mati¯re de communications num®riques, soucieuse de sõinscrire dans les 
pr®occupations environnementales actuelles et pour lõavenir, reprises dans le 
Grenelle II de lõenvironnement, la municipalit® entend poursuivre le 
développement des communications numériques, en proposant, par exemple, une 
connexion internet publique via une salle collective (de type biblioth¯queé) 

 

 

 

 

Un projet de territoire alliant développement et préservation de la biodiversité 

A lõ®chelle nationale, face ¨ la d®gradation globale et rapide de lõ®tat de la biodiversit®, la 
préservation et la valorisation des espaces naturels remarquables est essentielle. Les espaces 
naturels ordinaires ont aussi un rôle à jouer dans la conservation de la biodiversité. Ils 
constituent des espaces tampons, des zones de circulation, de repos, de nourriture et de 
reproduction pour la faune, des zones de dissémination pour la flore, et participent à la 
diversité génétique. 

La politique de lôEtat en mati¯re de protection de la nature, au d®part essentiellement ax®e sur 
la protection de la faune et de la flore, sôest progressivement élargie vers la préservation de 
lôensemble des espaces et milieux naturels.  

En outre, le paysage, quôil soit agricole, naturel ou urbain repr®sente des valeurs partag®es et 
constitue lôun des fondements de lôidentit® communale bien que le terme de « Paysage » soit 
véritablement une notion transversale qui se retrouve dans chacune des composantes territoriale et 
thématiques analysées associées. 
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Le document dôurbanisme en d®finissant les usages du sol joue un r¹le majeur pour la 
protection, la mise en valeur ou la restauration des espaces. Lô®laboration du PLU doit ainsi conduire 
à une prise en compte dynamique de ces différents espaces en incluant inéluctablement la prise en 
compte de la Trame Verte et Bleue. 

 

Soucieux de ces impératifs tendant vers le d®veloppement durable, le PADD communal sôest 
attach® ¨ consid®rer les espaces naturels dôint®r°t du territoire, entrants par ailleurs pleinement dans 
la définition de la Trame Verte et Bleue : 

ü Affirmer lõidentit® de la commune en sôappuyant sur son patrimoine culturel et paysager 
tout en renforçant son attractivité du point de vue de la qualité du cadre de vie. 

ü Sõappuyer sur les ®l®ments physiques, orographiques, sensibles et paysagers pour la 
définition du projet vingraunais, et les promouvoir pour conserver lôidentité et le cadre de vie de 
Vingrau.  

ü Assurer la qualité des futurs espaces publics et collectifs, des futurs espaces de 
développement, notamment via la r®alisation dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation. 

ü Préserver les éléments ponctuels dans les parties urbanisées mais également ceux 
disséminés dans les parties plus rurales (ruines, anciennes bergeries, moulin, calvaire, etcé). 

ü Préserver les espaces naturels et agricoles de la commune situés dans les parties les plus 
rurales de son territoire, cultivés ou non, et notamment préserver le Cirque de Vingrau de toute 
construction.  

ü Faire intervenir dans la réflexion un ingénieur spécialisé pour prendre en compte 
lôexistence dôun site Natura 2000 sur le territoire communal, et dôautres mesures de protection de 
lõEnvironnement (ZNIEFF, etcé). 

ü Préserver les espaces boisés les plus significatifs de son territoire, notamment en lien 
avec le maintien de continuités écologiques. 

ü Préserver les espaces de respiration situés dans le tissu urbain (le Moulin et son 
poumon vert, le Calvaire et son poumon verté) et en proposer de nouveaux (espace de centralité 
paysager au lieu-dit Les Espasolesé).  

ü Intégrer le climat à la réflexion à prenant compte notamment le Shéma Régional du 
Climat de lõAir et de lõEnergie (qui pr®voit 12 orientations). 

ü R®aliser, dans les futurs projets dõam®nagements et dõurbanisation, des connexions 
avec la Trame Verte et Bleue. Favoriser, appuyer, conseiller et soutenir lôutilisation dôesp¯ces 
méditerranéennes, endémiques et peu gourmandes en eau, et d®conseiller lôutilisation dôessences 
exotiques et envahissantes. En plus du maintien de la biodiversité, ces connexions pourraient 
intervenir comme des espaces fédérateurs, de respiration du bâti, de valorisation des sites. 

ü Maintenir des continuités biologiques afin de préserver la biodiversité et de préserver les 
populations animales et végétales en place : 

Grâce à une trame bleue :  

§ reliée aux ruisseaux et canaux (jardins potagers existants notamment), etc...; 

§ accompagnée par des liaisons douces le cas échéant ; 

§ à mettre en valeur ; 
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§ intégrée, comme composante, dans les divers aménagements ; 

§ restaurée sur certaines portions, dans la mesure du possible et en fonction des 
            circonstances locales. 

Grâce à une trame verte : 

§ reliée avec les espaces agricoles, jardins potagers, espaces verts aux parties 
            boisées ; 

§ à mettre en valeur ; 

§ intégrée, comme composante, dans les divers aménagements et les divers usages du  
            sol (agricole, é) ; 

§ gérée en adéquation avec le risque incendie (limitation du risque par les espaces  
            ouverts, éviter la fermeture du milieu naturel déjà ouvert ï pastoralisme, entretien des  
            sentiers par les chasseurs). 

  

Le projet communal concilie donc le développement urbain avec la préservation des 
espaces sensibles, et pourra proposer des mesures spécifiques pour garantir un 
aménagement cohérent tenant compte de la sensibilité écologique et paysagère du territoire. 

  

 

 

 

Lõidentit® vingraunaise au cïur du projet de territoire 

Lors de lõ®laboration du PLU, le patrimoine doit °tre identifi® et sa prise en compte doit 
être retranscrite aussi bien dans le rapport de présentation, le règlement, le zonage qui lui est 
attaché et le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables, non seulement car il 
participe pleinement ¨ lõhistoire et ¨ lõidentit® communale, mais ®galement car il sert dõamorce 
au futur projet de territoire. 

La n®cessit® dôappr®hender le d®veloppement du territoire au travers des objectifs visant à 
valoriser le patrimoine culturel et identitaire, a conduit la commune de Vingrau à intégrer, dans son 
PADD, divers objectifs permettant dôatteindre effectivement ces imp®ratifs. 

 

Côest dans ce cadre que le PADD de la commune de Vingrau sôest attach® à : 

ü Intégrer les enjeux de la préservation du patrimoine historique et identitaire : identifier 
pour qualifier et préserver. 

 

ü Valoriser le patrimoine historique et anthropique en le protégeant (lô®glise, la chapelle, le 
moulin, la fontaine fra´che, le calvaire, etcé), mais ®galement valoriser le patrimoine naturel 
exceptionnel (le cirque, la serre, les falaises, etcé). 
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ü Permettre sous certaines conditions la réhabilitation et la valorisation des bâtis ruraux 
anciens tels que les mas et les bergeries qui sont la mémoire historique du village et qui seront 
peut °tre un jour les supports dôune nouvelle ®conomie du village. 

 

ü D®velopper lõurbanisation en coh®rence avec lõexistant : poursuivre le développement de 
la commune en continuit® de lôexistant en prenant en compte les contraintes techniques, sensibles et 
orographiques en présence. 

 

ü Permettre une urbanisation contrôlée et en accord avec les besoins et les souhaits des 
habitants qui ne correspondent pas forcément à ce qui se pratique dans des zones à forte densité. 

 

ü Tirer les enseignements du passé en assurant des transitions entre le tissu urbain 
existant et à venir : apporter une attention particulière aux densités et formes urbaines dans les 
futures zones à urbaniser, notamment en respectant une certaine unit® sur lôensemble de la 
commune. Lôadaptation des règles en fonction des particularités propre à chaque espace ne pouvait 
se faire sous le régime du RNU. Par le PLU, la commune se donne véritablement les moyens 
dôorganiser son développement et de formaliser la maîtrise de son territoire. 

 

ü Intervenir sur le tissu historique, reflet de lõidentit® communale. La municipalité met en 
avant sa volont® en faveur de la qualit® patrimoniale dans le centre ancien. Lôhabitat pittoresque se 
doit de conserver ou de retrouver son identit®, en accompagnement dôune d®marche de qualification 
du village.  

 

ü Adapter les règles de construction dans les secteurs de développement et dans la 
zone rurale. La municipalité vingraunaise attache une grande importance ¨ lôint®gration paysag¯re et 
architecturale des futures constructions dans leur environnement (immédiat ou plus lointain). 
Rappelons ¨ juste titre que le territoire dispose dôune grande qualit® patrimoniale et paysag¯re et 
offre de larges perspectives visuelles. Ainsi que ce soit au niveau du village, du hameau du Pas de 
lôEchelle ou des zones agricoles, la municipalit® attache une importance particuli¯re ¨ la qualit® de 
ses espaces, aussi car jusquô¨ lors lôapplication du RNU ne prenait pas en compte les spécificités 
locales et propres à Vingrau (RNU = règle nationale). 

 

ü Identifier le patrimoine vernaculaire, m®moire b©tie de lõidentit® vingraunaise. Par cette 
identification, la municipalité souhaite assurer une protection et une 
valorisation de ses éléments : anciennes ruines, le Moulin, le 

Calvaire, la chapelle Notre Dame du Bon 
Conseil, lô®glise villageoise, lôensemble 
fontaine/lavoir/abreuvoir, etc..  

Certains de ces éléments ont été 
réhabilités par la collectivité (le lavoir notamment), démontrant cette 
d®marche volontariste en faveur dôune qualit® patrimoniale.  

Corrélativement, certains de ces éléments pourront, en fonction de leur 
localisation, intégrer les cheminements doux type « patrimoniaux » 

Le lavoir 

Lôancienne église 
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souhaités par la collectivité (le lavoir, le moulin, le calvaire, la chapelle, etcé).  

 

ü Réhabiliter et revaloriser le patrimoine identitaire 
notamment par une précision de ses abords. Cette 
revalorisation pourrait passer par un renforcement de la qualité du 
cadre de vie dans lôespace urbain du village au travers la création 
dôun cheminement pi®ton. Cheminement qui devra sô®tendre du 
centre bourg aux extensions récentes et futures vers le paysage 
agricole et vers les éléments de patrimoine comme le Moulin au 
Sud, le Calvaire et lôancienne Eglise en haut du promontoire et 
vers le Nord Est où se trouve la Chapelle Notre Dame du Bon 
Conseil. 

 

ü Proposer des cheminements doux type « patrimoniaux è, assortis de points dõaccroche 
patrimoniaux. Ce parcours intra muros et extra muros, en lien avec les circuits pédestres existants, 
sôinscrit dans une d®marche de d®couverte du patrimoine identitaire et de valorisation de ce dernier. 

 

ü Préserver les perspectives visuelles 
int®ressantes vers les ®l®ments dõint®r°t du 
patrimoine tels que le Cirque de Vingrau, la 
chapelle, le calvaire et le moulin. 

 

 

 

 

 

La nécessaire prise en compte du paysage 

En outre, Vingrau est composé de trois composantes paysagères principales : le 
paysage urbain (le village et le hameau du Pas de lõEchelle), le terroir viticole (Cirque de 
Vingrau et le couloir agricole et viticole pour lõessentiel) et un paysage plus naturel et rural 
constitu®s des garrigues, des for°ts et des serres. Le territoire communal sõinscrit dans un 
relief marqué avec notamment la ligne de crête de la « serre » du Trou de Colom au Trou du 
Cavall. 

 

  

La chapelle 

Le cirque 
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Les composantes paysagères à Vingrau 

 

Source : Info Concept 

 

 
Le village vu de la Serre 

 

Le paysage de Vingrau est ®galement fortement marqu® par lôexploitation de plusieurs 
carrières. Ces exploitations de lôespace impactent fortement lôenvironnement naturel de Vingrau et la 
commune a d®cid® dans son parti dôam®nagement de se positionner sur le devenir de cette activit® 
sur son territoire. 
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Consciente de ses richesses et de ces constats, le PADD de Vingrau sôest attach® ¨ : 

ü Identifier dans son projet de territoire les secteurs à préserver voire à mettre en valeur 
dans une d®marche ®cologique respectueuse de lõenvironnement et du cadre de vie. 

 

ü Protéger les éléments emblématiques majeurs du paysage vingraunais : le cirque de 
Vingrau, le couloir agricole, les étendues viticoles et espaces ouverts.  

Les espaces agricoles actuels (souvent gagnés par des friches) représentent un intérêt que la 
commune de Vingrau envisage de valoriser et de préserver dans une dimension paysagère et 
identitaire en : 

§ Préservant les terres les plus propices à la pratique agricole ; 

§ Protégeant le Cirque de Vingrau de toute construction ; 

§ Identifiant le couloir agricole ¨ lôOuest du village, espace ®galement identifi® dans le  
            projet de SCOT Plaine du Roussillon ; 

§ Proposant un règlement préservant les caractéristiques architecturales des Mas et  
           autres écarts situés dans la zone rurale.  

 

ü De même, elle entend assurer la transition espace urbanisé/espace agricole, avec le 
souci de pr®server certains ®l®ments dôint®r°t paysager. Cette orientation vise ¨ proposer des 
séquences paysagères marquant la perception de ces différentes entités, facilitant la lisibilité du 
paysage et évitant toute incidence notable dans les perspectives globales du grand paysage. 

 

ü Permettre une urbanisation contrôlée et en accord avec les besoins et les souhaits des 
habitants qui ne correspondent pas forcément à ce qui se pratique dans des zones à forte densité. 

 

ü Assurer des aménagements qualitatifs dans les secteurs de développement. Les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation d®finies permettront de tendre effectivement vers 
cet objectif. 
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Extrait des Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

 

Source : Info Concept 

 

ü Par une maîtrise du développement des zones habitées éloignées du village (Hameau 
du Pas de lôEchelle), la commune se donne les moyens de pr®server aussi lõint®grit® paysag¯re 
des terrains viticoles. 

 

ü Assurer lõint®gration des futures constructions dans la zone rurale (agricole et naturelle) 
et interdire les nouvelles constructions sur les secteurs à fort enjeu (le cirque).  

 

ü Rédiger un règlement adapté à la zone A du PLU favorisant le maintien des activités 
agricoles et assurant lôint®gration dans lôenvironnement des futurs projets au sein de cette zone.  

 

ü Délimiter un zonage du PLU en cohérence avec les composantes urbaines, 
morphologiques et architecturales en présence (délimitation entre les différentes zones urbaines) 
et assortir le centre historique de Vingrau dõun r¯glement adapt® visant ¨ sa pr®servation coir 
à sa promotion.  

 

ü Identifier les ®l®ments embl®matiques du territoire en mati¯re de paysage, dõidentit®, 
de patrimoine, eté et assurer leur pr®servation dans le cadre du PLU (éléments identifiés au 
titre de lôarticle L. 123-1-5 III-2Á, Espaces Bois®s Class®s, etcé).  
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ü Valoriser le patrimoine historique et anthropique en le protégeant (lô®glise, la chapelle, le 
moulin, la fontaine fra´che, le calvaire, etcé), mais ®galement valoriser le patrimoine naturel 
exceptionnel (le cirque, la serre, les falaises, etcé). 

 

ü Permettre sous certaines conditions la réhabilitation et la valorisation des bâtis ruraux 
anciens tels que les mas et les bergeries qui sont la mémoire historique du village et qui seront 
peut °tre un jour les supports dôune nouvelle ®conomie du village. 

 

ü Protéger les espaces viticoles sans oublier de leur permettre de se développer et de se 
diversifier, si besoin est, autour de r¯gles en harmonie avec lõurbanisme et le site naturel.  

 

ü Préserver des perspectives visuelles sur des sites emblématiques de la commune aux 
abords de lôempreinte b©tie (calvaire, chapelle, moulin) en interdisant de nouvelles constructions ¨ 
proximité immédiate de ces sites, et en assortissant ces trois sites dôun zonage sp®cifique 
engendrant un périmètre de protection. 

 

ü Cr®er des Espaces Bois®s Class®s (EBC) pour pr®server les secteurs bois®s dõint®r°t 
de Vingrau. 

 

ü Ne pas permettre lõimplantation de nouvelles carri¯res, ne pas ®tendre les secteurs 
existants de carri¯res et veiller au respect des mesures dõinsertion paysag¯re applicables aux 
secteurs de carrière.  

  
Ces diverses orientations mettent en avant la place du paysage et de lõenvironnement en 

tissu urbanisé et sur le territoire dans son ensemble. La commune a placé le caractère 
naturel, la qualité des sites et le potentiel agricole au cïur de son projet, par les diverses 
mesures prises pour atteindre ces objectifs (classement en zone agricole, classement 
spécifique pour le cirque, pertinence de la zone naturelle, espaces boisés classés, écriture 
dõOrientations dõAm®nagement et de Programmation, dispositions spécifiques dans le 
r¯glement ®crit des zones, analyse de la Trame Verte et Bleueé). 

Une des volontés fortes de la commune, qui lõa pouss® ¨ passer du RNU au PLU, est de 
valoriser son paysage, ses espaces, son cadre de vie, etcé qui constituent les diff®rents 
atouts de la commune et qui la rendent attractive auprès des populations. 

Le parti dõam®nagement retenu sõest donc attaché à assurer la protection et la 
valorisation du patrimoine, du paysage et de lõidentit® de la commune dans une d®marche 
r®elle dõam®lioration de lõexistant, de sauvegarde de son cadre de vie et de promotion de son 
territoire. 
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La protection des terres agricoles : un axe majeur du projet communal. 

La municipalité a affirmé sa volonté de préserver les espaces agricoles tout en assurant la 
transparence de ses choix et la transversalité nécessaire que se doit de formaliser le document 
dôurbanisme.  

Le territoire de Vingrau ne déroge pas à la tendance générale de déprise agricole, qui, sur le 
territoire vingraunais, est une conséquence du contexte économique particulier, en aucun cas lié à la 
pression fonci¯re de lôurbanisation, comme cela peut °tre constaté sur la Plaine du Roussillon. 

Cette diminution de la surface agricole ces dernières années engendre de nombreuses terres 
inexploit®es ¨ lôheure actuelle qui se d®veloppent ou qui sont devenues des friches et qui pourraient 
si nécessaire permettre de compenser les quelques hectares pris pour le développement de 
lôurbanisation. Ces espaces en friches se trouvent disséminés sur le territoire communal. 

 

Les espaces cultivés, délaissés ou en friches ont ®t® identifi®s ¨ lô®chelle du territoire. 

Le couloir agricole et viticole et le Cirque : 
deux espaces majeurs agricoles sur le territoire de Vingrau 

 

Source : commune de Vingrau ï Info Concept 

Cirque de Vingrau 

Couloir agricole 

et viticole 

Espaces cultivés, en 

délaissé ou en friches 



PPPLLLUUU         LLLeeesss   ccchhhoooiiixxx   rrreeettteeennnuuusss   pppooouuurrr   ééétttaaabbblll iiirrr   llleee   PPPAAADDDDDD   eeettt   llleee   pppaaarrrtttiii    dddôôôaaammmééénnnaaagggeeemmmeeennnttt 

   IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt    46 

Lôespace agricole de Vingrau est fortement marqu® par la pr®sence de deux entités qui 
façonnent le paysage communal : 

ü le couloir agricole et viticole 
positionn® ¨ lôOuest de la 
commune et identifié notamment 
¨ lô®chelle du SCOT Plaine du 
Roussillon. Cet espace dôint®r°t 
est préservé dans le parti 
dôam®nagement retenu afin de favoriser le maintien voire le d®veloppement les activités 
agricoles en présence en intégrant le souci de préservation du paysage (intégration des 
constructions in situ), mais ®galement afin dôam®nager une zone coupe feu. En effet, 
les vignes sont moins sujettes à la combustion que les friches ou les espaces 
délaissés. 
 
 
 

ü le Cirque de Vingrau, élément 
emblématique du paysage vingraunais. La 
préservation de cette composante paysagère est 
également intégrée au parti dôam®nagement. 
 

 

La commune affirme donc, dans son parti dõam®nagement souhaité de préserver les 
espaces à caractère agricole dans son PLU dans une dimension économique et sécuritaire, 
face au risque incendie (couloir agricole et viticole), mais également dans une dimension 
paysagère.  

La commune souhaite dõune mani¯re g®n®rale soutenir son potentiel agricole et mieux 
le valoriser, afin dõassurer la protection de ces espaces viticoles. 

 

Face ¨ ces constats, le parti dôam®nagement retenu sôattache ¨ assurer une v®ritable prise en 
compte de lôagriculture.  

La commune souhaiterait maintenir son espace viticole en pérennisant les terres les plus 
propices à la culture de la vigne : un terroir viticole classé, disposé dans le Cirque et de part et 
dôautre de la ç serre », maintenu sur les terres les plus propices à la culture et relativement 
®pargn®es par lôurbanisation (mais pas par les frichesé) tout en assurant la cohérence et la 
transversalité du projet de territoire (développement urbain essentiel). 

En conservant ¨ lôesprit que la d®finition dôun foncier est une condition n®cessaire pour 
répondre aux besoins et objectifs exposés supra et pour assurer la transversalité du PLU, lôanalyse 
des contraintes et enjeux en présence aux abords du tissu urbain existant guide fortement la 
définition des secteurs de développement de la commune. En effet, ces secteurs ne peuvent se 
développer quôen périphérie immédiate des zones urbanisées soit sur des espaces agricoles ou 
naturels.  

Les quelques terres cultivées impactées par le projet de PLU pourront être délocalisées sur 
dôautres secteurs de la commune, sur des espaces actuellement en friches. A noter que plusieurs 
agriculteurs concernés par le projet de PLU ont arraché des vignes sur des sites non en périphérie 

Couloir agricole et viticole 

Cirque de Vingrau 



PPPLLLUUU         LLLeeesss   ccchhhoooiiixxx   rrreeettteeennnuuusss   pppooouuurrr   ééétttaaabbblll iiirrr   llleee   PPPAAADDDDDD   eeettt   llleee   pppaaarrrtttiii    dddôôôaaammmééénnnaaagggeeemmmeeennnttt 

   IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt    47 

du village, disposant ainsi de potentialités agricoles leur permettant de délocaliser leurs activités. 

 

En outre, après plusieurs périodes de crise (1907, 1930, 1957, 1976, 1999 peut être la plus 
difficile car il sôagit dôune crise mondialeé), la viticulture essai aujourdôhui de survivre, pas 
uniquement dôun point de vu de lôespace disponible, mais aussi par une crise conjoncturelle dans un 
contexte de crise économique mondiale avec de plus en plus un abandon important des terres, ayant 
notamment pour effet direct le développement de friches agricoles.  

Face ¨ cette situation, lô®conomie mondiale connait depuis quelques années une crise majeure 
rendant plus difficile encore lôexercice de lôactivit® agricole. 

Dans ce contexte général difficile, de crise économique mondiale, en perte notamment de 
dynamisme pour le monde agricole et viticole, lôopportunité de proposer une règlementation adéquate 
et adapt®e permettant aux agriculteurs lôexercice de leur activit® tout en promouvant une 
diversification possible des activités devient dôimportance capitale.  

De fait, la commune entend protéger les activités agricoles et permettre aux agriculteurs 
de se développer et de se diversifier via notamment lõidentification de certains mas dõint®r°t 
architectural et/ou patrimonial afin dõautoriser leur changement de destination, et en 
r®fl®chissant, lors de lõ®criture du règlement écrit, aux possibilités offertes en matière de 
diversification des activit®s agricoles et dõagritourisme. 

 

Afin dôassurer la mise en îuvre de ces volont®s, le parti dôam®nagement a ®galement identifi® 
le secteur où les activités agricoles, artisanales, commerciales et industrielles pourront se 
développer. Ainsi, à hauteur du village, un site au lieu-dit « Les Espasoles è est destin® ¨ lôaccueil 
dôactivit®s ®conomiques, dont les activit®s agricoles. La commune, en int®grant ce secteur dans son 
parti dôam®nagement, entend r®glementer une dynamique d®j¨ existante (en effet, un hangar 
agricole a déjà été autorisé sous le régime du RNU). 

 

Le PADD de Vingrau sôest ainsi attach® ¨ : 

ü Classer en zone agricole du PLU les secteurs les plus propices à lõexercice de lõactivit® 
agricole, situés dans les parties les plus rurales du territoire, tout en assurant la cohérence et 
la transversalité du projet de territoire (d®veloppement n®cessaire de lôurbanisation...). 

 

ü Réfléchir à la future règlementation applicable dans les espaces agricoles du territoire, 
notamment quant aux possibilités de construction dans la zone rurale.  

 

ü Préserver de toute construction le cirque de Vingrau. 

 

ü Favoriser le maintien des structures agricoles existantes et permettre leur 
développement voire leur diversification.  
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ü Protéger les espaces viticoles sans oublier de leur permettre de se développer et de se 
diversifier, si besoin est, autour de r¯gles en harmonie avec lôurbanisme et le site naturel.  

 

ü Promouvoir les produits du terroir (vin, miel,é) en collaboration avec les producteurs 
et exploitants locaux, afin de favoriser lõ®conomie locale. Outre les retomb®es sur lô®conomie 
vingraunaise, cette orientation permet le développement des filières courtes, favorisant une 
consommation responsable, mais également de promouvoir une image qualitative et identitaire de la 

commune. 

 

ü Identifier les bâtiments présentant un intérêt 
architectural ou patrimonial et susceptibles de faire lôobjet dôun 
changement de destination.  

 

ü Permettre sous certaines conditions la réhabilitation et la valorisation des bâtis ruraux 
anciens tels que les mas et les bergeries qui sont la mémoire historique du village et qui seront 
peut °tre un jour les supports dõune nouvelle ®conomie du village. 

 

ü Respecter un niveau dõexigence qualitatif dõint®gration paysag¯re dans la zone 
agricole par une réglementation en adéquation avec les différentes composantes. 

 

 

 

 

 

Un document dõurbanisme afin de poursuivre la réflexion sur la mobilité 

Le développement de la commune sous le RNU ne lui a pas permis dôasseoir une r®flexion 
cohérente sur les mobilités. La morphologie globale actuelle de la commune de Vingrau ne permet 
pas une fonctionnalité optimale et les déplacements viaires et piétons sont par endroits difficiles et 
dangereux. Le village est traversé du Nord au Sud par la RD9, principal axe de circulation et de 
communication avec la Plaine du Roussillon, et de lôEst en Ouest par la RD12. Le noyau historique 
est étroit par endroits rendant la traversée automobile difficile. Corrélativement dans le centre 
historique et dans les extensions urbaines, certains tronçons ne sont pas aménagés de façon 
optimale. 

Consciente de ces probl®matiques, la commune nôa pas attendu le PLU pour mettre en îuvre 
une réflexion sur les déplacements en collaboration avec PMCA. Le Plan de mise en Accessibilité de 
la Voirie et des Équipements Publics (PAVE) se traduit notamment par le réaménagement de la rue 
Mar®chal Joffre de la porte dôentr®e depuis Rivesaltes, ¨ hauteur de la cave coop®rative, jusquôau 
centre du village. 

Soucieuse de ne pas reproduire les erreurs du passé et afin de poursuivre les 
am®liorations viaires au sein du village, le parti dõam®nagement retenu par Vingrau propose 
une cohérence viaire assurant une véritable transversalité du réseau et une complémentarité 
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des déplacements. La commune prévoit dans son PLU des voiries qui améliorent la 
circulation. 

 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation propos®es sont ainsi lôoccasion 
dôaffiner cette volont® et de proposer des principes de voirie adéquate et suffisamment 
dimensionnée, tout en déterminant la création de nouvelles liaisons structurantes. 

Dans les nouveaux secteurs de développement, des dessertes suffisamment dimensionnées et 
évitant autant que possible de déboucher en impasses ou en raquette de retournement (sauf 
impossibilité technique ou orographique) seront privilégiées.   

 

Corrélativement, le réseau se déclinera pour laisser place à une voirie plus secondaire, et un 
maillage de déplacements doux. 

 

En termes de fonctionnement viaire, la commune a clairement défini dans son PADD les 
volontés de : 

ü Améliorer, lorsque cela est possible, la circulation dans le tissu urbain existant, et 
notamment dans le noyau historique afin de permettre un meilleur accès au centre du village, en lien 
avec le PAVE ; 

ü Mener une réflexion sur les connexions viaires futures, en fonction des possibilités 
offertes in situ (sauf imp®ratif technique, orographiqueé), assurant la coh®rence du fonctionnement 
viaire et des liaisons avec lôexistant.   

 

Tel que précédemment exposé, la municipalité a intégré les logiques de déplacements doux 
existantes et celles à venir à son projet de territoire. 

Les connexions douces proposées permettront de renforcer les liens entre les secteurs existants et 
ceux à venir, et de favoriser la cohésion sociale et la qualité de vie. 

 

Le secteur de d®veloppement Ouest assurera une connexion douce efficace et dôint®r°t avec le 
centre historique o½ se localise la Mairie, lô®cole, les espaces sportifs et culturels, des commerces et 
services, etcé Cette liaison douce pourra °tre am®nag®e par la r®alisation dôune parcelle sur le 
ruisseau de la Millère. Ce choix communal de relier ce secteur dõhabitat au centre du village est 
primordial pour assurer la fonctionnalité urbaine de demain. 

Le secteur de développement Est sera facilement accessible depuis le centre du village grâce au 
réaménagement de la rue Maréchal Joffre, en lien avec le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie 
et des Equipements publics (PAVE), qui sera lôoccasion de cr®er un espace pi®ton s®curis® en 
bordure de cette voie. La commune souhaite, dans son parti dõam®nagement, poursuivre ces 
actions dõam®lioration des cheminements doux d®j¨ engag®es via notamment le PAVE. 
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Extrait des Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

 

Source : Info Concept 

 

Au-delà de la desserte en elle-m°me, les cheminements doux seront pens®s ¨ lôint®rieur des 
secteurs, notamment aux travers des Orientations dôAm®nagement et de Programmation. Ainsi, 
lõurbanisation des nouveaux secteurs de développement permettra dõaccroitre les 
aménagements permettant le recours aux déplacements doux en toute sécurité et constitueront 
des points dôaccroche pour d®velopper un maillage doux sur lôensemble du village ¨ terme. 

 

Au travers son parti dõam®nagement, la commune a identifi® les p¹les de centralit®s existants 
et à venir de son territoire afin notamment de prévoir des liaisons douces (piétonnes et 
cycles) entre ces différents sites et en lien avec les secteurs de développement. 

 

En outre, la commune a ®galement la volont® dôallier promotion du patrimoine et de son identit® avec 
développement des mobilités douces sur son territoire. Ainsi, elle souhaite aménager un 
cheminement doux dans le tissu urbain qui relierait les éléments dôint®r°t de son patrimoine et/ou de 
son identité : le calvaire, le lavoir, la fontaine fraiche, le moulin, etcé 

Cette volont® communale assure ¨ la fois la valorisation du patrimoine et de lõidentit® 
vingraunaise, tout en promouvant au niveau du village les modes de déplacements doux. 

 

 

 

 

 

Relier Les Espasoles 
au centre du village 
via un cheminement 
doux 

Réaménagement de 
la rue Maréchal 
Joffre, en lien avec le 
PAVE 
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Par ces orientations, la commune conjugue amélioration des déplacements/qualité du cadre de 
vie/et préservation paysagère, et tend ainsi à limiter les circulations automobiles difficiles en 
particulier avec des offres alternatives à la voiture à la fois performantes et attractives : 

ü Proposer des continuités douces, en 
liaison avec les logiques de déplacement 
existantes. Pour am®liorer lôattractivit® des 
itinéraires doux, ces derniers seront, dans la 
mesure du possible, interconnect®s afin dô®viter 
les interruptions dans les liaisons. 

ü Sécuriser les accès piétons de la place 
de la République, lieu central et social repr®sentant le cîur du village.  

ü Répondre, dans le maillage doux du territoire, aux besoins spécifiques des personnes 
à mobilité réduite. Cet impératif intégré à la réflexion communale est déjà amorcé sur le territoire 
(via notamment la mise en accessibilité engagée).  

ü Proposer des cheminements doux type « patrimoniaux ». Ce parcours intra muros et 
extra muros, en lien avec les circuits p®destres existants, sôinscrit corr®lativement dans une 
démarche de valorisation du patrimoine local.   

ü Promouvoir des chemins de randonnées, activité de loisir fortement présente sur 
lôensemble du territoire communal. 

 

Lôautorit® compétente en matière d'organisation des transports urbains étant PMCA, la 
municipalit® nôa que peu de pouvoir dans ce domaine. Toutefois, consciente que la réflexion ne 
saurait être aboutie sans la question des transports en commun, la municipalité de Vingrau a porté 
la réflexion sur ce mode de déplacement dans le cadre de son parti dôam®nagement. 

A noter que les travaux de réaménagement sur la rue Maréchal Joffre, en lien avec le Plan de 
mise en Accessibilité de la Voirie et des Equipements publics (PAVE), vont permettre de sécuriser un 
arrêt de bus dans le village. La commune souhaite, dans son parti dõam®nagement, poursuivre 
ces actions dõam®lioration d®j¨ engag®es via notamment le PAVE. 

 

La municipalité intègre à son PADD des volontés quant à la thématique des transports en 
commun :  

ü Porter la réflexion sur les transports collectifs en lien avec PMCA afin notamment de 
conserver des vecteurs de liens sociaux, de faciliter le maintien à domicile des personnes âgées et 
de favoriser véritablement la coh®sion sociale et lô®galit® des chances.  

ü Proposer, en fonction des possibilités in situ et lorsque cela 
sõav¯rerait utile ou int®ressant, des voiries suffisamment dimensionn®es 
dans les nouveaux secteurs de développement favorisant la desserte par les 
transports en commun.  

ü Inciter les populations à utiliser les moyens de transports alternatifs 
¨ lõautomobile.  

 

Cheminement pi®ton entre le Pas de lôEchelle et le village 
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Corrélativement, la municipalit® de Vingrau a ®galement int®gr® ¨ son parti dôam®nagement 
une réflexion sur les stationnements. Le village de Vingrau est d®j¨ pourvu dôune offre en 
stationnement de qualité. 

En lien avec les futurs secteurs de développement et les pôles de centralité existants et à 
venir, la commune a fait le choix de développer son offre sur des sites stratégiques : 

 
Source : Info Concept ï Extrait du PADD (pièce n°2 du PLU) 

 

Lôaire de stationnement propos® au Sud du village permettra notamment dôassurer la 
fonctionnalité du cimetière et également de proposer des stationnements à proximité du Moulin et de 
son poumon vert. 

Lôaire de stationnement pr®vu en porte dôentr®e Est assurera la fonctionnalit® et la viabilit® de 
lôensemble multiservices pr®vu au lieu-dit « Lou Pla ». 

Par lõensemble de ces volont®s, la commune entend am®liorer son offre en 
stationnement dans son parti dõam®nagement. 

 

Enfin, en termes de stationnements, le parti dôam®nagement a retenu plusieurs grands principes : 

ü Organiser au mieux lõoffre en centre historique et dans le tissu urbain existant et futur, 
en fonction de lôespace disponible et lien avec la démarche de mise en accessibilité engagée. 

ü Traiter efficacement les stationnements dans les futurs secteurs de développement :  

- Proposer une r¯glementation adapt®e afin dôint®grer cette r®flexion en amont du projet (via  
 lôarticle 12 du r¯glement écrit notamment) ; 

- Intégrer cette composante dans les Orientations dôAménagement et de Programmation. 
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ü Proposer une offre de stationnement en périphérie du tissu urbain existant, sur des 
espaces stratégiques, facilitant la venue de populations saisonnières, en lien avec 
lõattractivit® vingraunaise existante (cirque, perspectives, patrimoine, etcé) et en devenir (le 
Moulin, les cheminements doux type « patrimoniaux è, etcé).  

ü Tenter de rendre les espaces de stationnement existants et à venir facilement 
identifiables, notamment par des aménagements qualitatifs ou une signalétique adéquate. 

 

La réflexion portée sur le stationnement intègre pleinement la notion de gestion des 
d®placements ¨ lõ®chelle du territoire, et vient en compl®ment de cette th®matique 
transversale. 

 

Consciente que la cohérence du projet de territoire va de pair avec la cohérence du 
fonctionnement urbain, la commune de Vingrau a privilégié les logiques de déplacement 
existantes et à venir, en corrélation avec la transversalité et la mobilité sur son territoire.  

Une des volont®s fortes de la commune, qui lõa pouss® ¨ passer du RNU au PLU, est de 
pr®voir lõam®lioration de la circulation dans le village o½ les voies sont inadapt®es, voire 
inadaptables par endroits. 

Ainsi, le parti dõaménagement retenu a pleinement intégré la réflexion sur les mobilités, 
viaires, douces et en transports en commun, ainsi que sur les stationnements, assurant de 
fait la cohérence du projet de PLU. 

 

 

 

 

Un projet de territoire intégrant pleinement la modération de la consommation de lõespace 

La loi Grenelle II de lôenvironnement a introduit de nouvelles dispositions r¯glementaires 
dôapplication directe aux documents dôurbanisme communaux. 

 

Dans ce contexte, est intégrée au PLU une étude sur la Consommation des Espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers (CENAF). 

Afin de ne pas accentuer lô®talement urbain, lôobjectif du PLU sera de ne pas aller au del¨ du 
sc®nario tendanciel expos®, mais au contraire de mod®rer la consommation dôespaces. 

 

Les chiffres exposés ci-apr¯s sont issus de lôanalyse de la CENAF (r®alis®e par une ing®nieur-
écologue associé au PLU dans le cadre de sa « grenellisation è) et plus particuli¯rement dôun 
analyse au fil de lôeau. C'est-à-dire que lô®volution des espaces constat®e sur Vingrau ces dix 
derni¯res ann®es a ®t® report®e ¨ lô®ch®ance du PLU afin de fixer la limite haute de consommation 
dôespace possible dans le cadre du projet de PLU. Ces chiffres ne pr®jugent en aucune fa­on la 
consommation réelle du projet de PLU qui sera présenté par la suite (cf. chapitre sur les incidences 
inséré infra dans le présent rapport de présentation).  
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Lõanalyse de la CENAF estime que le PLU mod¯rerait lõespace si la consommation 
maximale potentielle quõil engendrerait ne d®passe pas 28,2 hectares ¨ lõhorizon 2027 et 36,5 
hectares ¨ lõhorizon 2032 (ces deux chiffres concernent uniquement les superficies des secteurs de 
projet proposés dans le cadre du PLU et non pas les parties actuellement urbanisées ï intégrant 
zones U et dents creuses au sens du RNU - qui sont déjà consommées). 

Considérées en superficies réelles et non relatives, les projets communaux (hors 
surface d®j¨ consomm®e) ne devraient pas d®passer 28,8 hectares ¨ lõhorizon 2027 et 36,5 
hectares ¨ lõhorizon 2032. 

Ainsi, dans la mesure où cette tranche haute dôartificialisation du territoire est respect®e, la 
consommation dôespaces sera r®duite en comparaison aux pratiques constat®es ces 10 derni¯res 
années. 

 

Le projet communal sôinscrit donc dans le cadre dôune d®marche forte et engag®e dans le 
Développement Durable qui est retranscrite dans le PADD via divers objectifs : 

ü Rendre constructibles certaines dents creuses existantes et stratégiquement bien 
positionnées. Pour rappel, la commune ne disposant pas jusquô¨ lors dôun document dôurbanisme, 
la maîtrise de la municipalité sur le développement de la commune était assez limitée.  

 

ü D®finir des Orientations dõAm®nagement et de Programmation aussi pour favoriser la 
cohérence des secteurs de développement et des densités qui seront proposées. 

 

ü Maîtriser le développement des zones éloignées du village (hameau du Pas de 
lõ®chelle) et de lõhabitat diffus réparti dans la zone rurale. 

 

ü Sõinscrire dans une gestion de lõespace en faveur des dispositifs dõ®conomie 
dõ®nergies, de lõoptimisation des ressources (récupération des eaux de pluie à la parcelle, tri 
s®lectif, etcé).  

 

ü Pr®f®rer lõimplantation de projets photovoltaµques sur dõanciennes friches etcé, aussi 
dans un souci dõoptimisation des espaces. 

 

ü Restituer, lorsque cela est possible, les surfaces prises ¨ lõagriculture ailleurs sur le 
territoire, au sein des friches existantes (rappelons à ce sujet que la commune dispose de 
suffisamment de friches pour pouvoir d®velopper lõagriculture). 

 

ü Afin de ne pas accentuer lô®talement urbain, lõobjectif du PLU sera de modérer la 
consommation dõespaces. Considérées en superficies réelles et non relatives, les projets 
communaux ne devraient pas dépasser 28,2 hectares ¨ lôhorizon 2027 et 36,5 hectares ¨ lôhorizon 
2032 (ces deux chiffres concernent uniquement les superficies des secteurs de projet proposés dans 
le cadre du PLU et non pas les parties actuellement urbanisées ï intégrant zones U et dents creuses 
au sens du RNU - qui sont déjà consommées). Ainsi, dans la mesure où cette tranche haute 
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dôartificialisation du territoire est respect®e ¨ la marge, la consommation dôespaces sera r®duite en 
comparaison aux pratiques constatées ces 10 dernières années. 

Le projet communal devra donc sõinscrire dans le cadre dõune d®marche forte et engag®e 
dans le Développement Durable. 

  

Synthèses des objectifs territorialisés rapportés aux trois 
grands chapitres  

Objectifs territorialisés 
Chapitres 

1 2 3 

Si les PLU ne permettent naturellement pas de supprimer les risques, ils doivent 
permettre de se prémunir contre tout ou partie de leurs effets. 

V V  

Le risque sismique est qualifié de « modéré » sur la commune de Vingrau. V   

Vingrau est un village à la limite des Corbières implanté dans un site naturel rare, 
entour® dôun vignoble de haute qualit®. 

V V  

La politique de lôEtat en mati¯re de protection de la nature, au d®part essentiellement 
ax®e sur la protection de la faune et de la flore, sôest progressivement ®largie vers la 
pr®servation de lôensemble des espaces et milieux naturels, avec depuis le Grenelle 2 
de lôenvironnement la nécessaire définition et identification de la Trame Verte et 
Bleue. 

V V V 

La mutation des terres agricoles se traduit par un recul des vignes au profit des 
surfaces enfrichées. 

V  V 

Les espaces agricoles n®cessitent dô°tre prot®g®s sans oublier de leur permettre de 
se développer et de se diversifier, si besoin est, autour de règles en harmonie avec 
lôurbanisme et le site naturel. 

V V  

Le territoire rural de la commune est concerné par des bâtis ruraux anciens tels que 
les mas et les bergeries qui sont la mémoire historique du village et qui seront peut 
°tre un jour les supports dôune nouvelle ®conomie du village. 

V V  

Le paysage, quôil soit agricole, naturel ou urbain repr®sente des valeurs partag®es et 
constitue lôun des fondements de lôidentité communale. 

V V V 

Lôurbanisation de Vingrau doit prendre en compte les contraintes sensibles, 
techniques, orographiques, topographiques en présence. 

V V V 

Dans le cadre du PLU, il conviendra dôanalyser les incidences du projet urbain sur les V V  
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Objectifs territorialisés 
Chapitres 

1 2 3 

zones de protection de lôenvironnement identifi®es sur le territoire vingraunais (Natura 
2000 : ZPS Basses Corbières). 

Le centre historique est un vecteur identitaire important de Vingrau, notamment par la 
présence dôun patrimoine identitaire. 

V V  

La nature de la réglementation et de la législation qui est attachée aux différents 
patrimoines vis®s impose au PLU des enjeux de pr®servation quôil lui revient de 
transcrire. 

V V V 

Vingrau est un petit village qui connait une démographie en croissance et qui se 
rajeunie. 

V V V 

Vingrau nôest pas un p¹le dôemploi important et cela se traduit par un nombre 
important de migrations alternantes, et lôoffre ®conomique qui gagnerait ¨ °tre 
développée. 

V V V 

Les activités agricoles et artisanales sur Vingrau nécessitent dô°tre localis®es. V V V 

Lôimportance que joue lôagriculture en mati¯re de paysage ne doit pas nous faire 
oublier quôil sôagit avant tout dôune activit® ®conomique qui, malgr® un net recul, a 
historiquement permis le développement de la commune. 

V V V 

Une attention particulière devrait être apportée aux densités et formes urbaines des 
futures zones ¨ urbaniser notamment via les Orientations dôAménagement et de 
Programmation. 

V V V 

Les circulations dans le village sont par endroits rendues difficiles. V V  

La commune de Vingrau est desservie en transport en commun par le réseau de 
PMCA. 

V V  

Il est important de développer et de favoriser les modes de déplacements doux, les 
déplacements doux patrimoniaux et un maillage doux du territoire. 

V V  

Si la commune b®n®ficie dôun bon niveau dô®quipements, la croissance 
démographique envisagée amènera de nouveaux besoins notamment en foncier, 
etc... 

V V V 

La commune doit nécessairement porter la réflexion sur les installations publiques 
indispensables à la vie du village et les positionner de façon intelligente en tenant 
compte de lô®volution urbaine du village. 

V V V 
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Objectifs territorialisés 
Chapitres 

1 2 3 

Un équilibre entre les différents pôles de centralité du village, existants et à venir, doit 
être recherché. 

V V V 

Le maintien des commerces et services de proximit® existants passe par lôaccueil de 
nouvelles populations, mais ®galement par lôinstallation de nouveaux projets. 

V V V 

La nécessaire prise en compte des espaces de centralité et leur promotion. V V V 
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SECONDE PARTIE  :  

RREEFFLL EEXX II OONN   EETT   DDEEFFII NN II TT II OONN   DDEESS  

OORRII EENN TT AA TT II OONN SS  DDõõAA MM EENN AA GGEEMM EENN TT   EETT   

DDEE  PPRROOGGRRAA MM MM AA TT II OONN   

 

Lõarticle L. 123-1-4 du Code de lõUrbanisme, rappelle que : 

« Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune. 

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager. 

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique 
visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant 
entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements. 

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du 
code de la construction et de l'habitation. 

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des 
transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement. 

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 
82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs. 

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par une commune non membre d'un 
établissement public de coopération intercommunale, il ne comprend pas les règles, orientations et 
programmations prévues au 2 et au présent 3. Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé 
par un établissement public de coopération intercommunale qui n'est pas autorité compétente pour 
l'organisation des transports urbains, il ne comprend pas les règles, orientations et programmations 
prévues au présent 3. ». 
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22..  RREEFFLLEEXXIIOONN  EETT  DDEEFFIINNIITTIIOONN  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  

DDõõAAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  EETT  DDEE  PPRROOGGRRAAMMMMAATTIIOONN  

 
Le chapitre suivant sôappui en partie sur lô®tude r®alis®e par J-P Carette, Paysagiste 

DPLG-Urbaniste qui a servi ¨ lô®laboration des Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation (pièce n°3 du dossier de PLU). La formalisation des Orientations 
dôAm®nagement et de Programmation a ®t® r®alis®e par le bureau dô®tudes INFO CONCEPT 
 

Lôarticle L. 123-1 du Code de lôUrbanisme, version en vigueur du 13 janvier 2011, pr®cise 
que « Le Plan Local dôUrbanisme [é] comprend un rapport de présentation, un projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durable, des orientations dôam®nagement et de 
programmation, un règlement et de annexes. » 

Lôarticle L. 123-1-4 du Code de lôUrbanisme, version en vigueur du 13 janvier 2011, 
indique que « Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent 
des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements ». 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation sont facultatives pour les PLU 
communaux. Cependant, la commune de Vingrau a fait le choix dô®laborer son PLU, de 
proposer des Orientations dôAm®nagement et de Programmation dans le cadre de lô®laboration 
de son PLU. Pour compléter le caractère global et général des grandes orientations du PADD, 
le principe a ®t® retenu dô®laborer des Orientations dôAm®nagement et de Programmation sur 
lôensemble des secteurs de d®veloppement (zones 1AU1, 1AU2, 2AU). Elles concernent les 
p®rim¯tres dô®tude o½ les projets et enjeux dôam®nagement sont importants et n®cessitent un 
cadrage de la part de la commune. 

Elles sont compatibles avec les objectifs fixés dans le PADD. 

Ces Orientations dôAm®nagement et de Programmation (pièce n°3 du présent dossier de 
PLU), qui constituent une pièce nouvelle par rapport au contenu du POS, sont un complément 
au r¯glement du PLU dans la mesure o½, conform®ment ¨ lôarticle L. 123-5 du Code de 
lôUrbanisme, elles sont opposables, en termes de compatibilit®, aux demandes dôautorisation 
dôoccuper et dôutiliser le sol, alors m°me que le r¯glement sôimpose en termes de conformit®. 
Ainsi, un projet localis® dans un site faisant lôobjet dôOrientations dôAm®nagement et de 
Programmation devra non seulement être conforme au règlement applicable dans le secteur 
concern®, mais ®galement compatibles avec les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation définies pour ledit secteur. 

 

2.1 PRESENTATION 

Consciente de sa position géographique à proximité de pôles dôemplois structurants 
(Rivesaltes, Perpignan) et de son attractivité, la commune souhaite répondre à la demande 
locale de logements et ®largir son offre dôhabitat pour accueillir de nouvelles populations.  
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Vingrau localis® ¨ proximit® de p¹les dôemplois structurants 

 
                                                           Source : géoportail.fr 

Le village de Vingrau sôinscrit dans un paysage et une topographie marqu®s. Celle-ci 
scinde le territoire vingraunais en deux parties Est/Ouest avec les falaises du Roc de la Llane 
(Serrat de la Nar¯de) inscrites dans la continuit® des serres dôEspira, le Pas de lôEchelle, la 
serre de « Vingrau » et la serre de Tire Mantels qui se prolonge vers le Montoullié de Périllou 
situ® sur la commune dôOpoul-Périllos. 

 La commune sô®tend sur une superficie de 3 237 hectares, à une altitude variant de 119 
à 575 mètres N.G.F. Son territoire communal est représenté par des forêts pour 76,9 %, des 
zones agricoles pour 22,2 %, et des espaces urbanisés pour 0,9 %.  

 
Les limites naturelles présentes devront être intégrées à la réflexion sur le développement 

urbain (relief, espaces bois®s,é). De ce fait, les futures zones dôhabitat sôimplanteront en 
continuit® de lôexistant afin de ma´triser lô®talement urbain et lôimpact du projet de PLU sur le 
territoire communal.   
 

2.2. LES ENJEUX IDENTIFIES DANS LE CADRE DE LõELABORATION DES 

ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 
La morphologie particulière du village de Vingrau est directement liée aux contraintes 

naturelles en présence. Les extensions récentes se sont développées sans véritable réflexion 
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globale sur le long terme, la commune nô®tant pas dot®e jusquô¨ ce jour dôun document 
dôurbanisme de planification urbaine. 

 
Dans le cadre de la r®flexion sur les potentialit®s dôurbanisation des différents secteurs à 

lô®tude, une attention particuli¯re sera port®e aux principes de d®veloppement durable et 
notamment :  

 
- La qualité du cadre de vie : par un travail orienté sur les espaces publics, les liaisons 

douces, les équipements, ainsi quôun traitement paysager des franges urbaines ; 
 

- La préservation des équipements existants proche de la mairie, poumon vert central 
et leur intégration au développement de la commune ; 

 
- La définition de secteurs de développement :  

Á ¨ lôEst de la commune en intégrant  à la réflexion la présence de la 
cave coopérative comme élément identitaire de la commune et de la 
porte dôentr®e Est (secteur de d®veloppement ¨ vocation dôhabitat, de 
commerces de proximité et de bureaux),  

Á ¨ lôOuest en prenant en compte les besoins en termes dôhabitat et 
dôactivit®s ®conomiques ¨ caract¯re agricole, artisanal, commercial et 
industriel ;  

 
- Lôint®gration des nouveaux quartiers avec ceux existants : par la création de 

continuités urbaines et la prise en compte des éléments paysagers et naturels  
existants in situ ;  
 

- La qualité des franges urbaines, la poursuite de la ceinture verte existante autour du 
village, le traitement des portes dôentr®e ; 

 
- le maintien du vignoble ¨ lóOuest de Vingrau (pour reconstituer la continuit® du terroir 

et diminuer le risque de feux de forêt à proximité du village) . 

 
 

 
Le PLU vise ¨ contenir le d®veloppement de la commune ¨ lôint®rieur de ses limites 

naturelles, notamment du relief au Nord, du correc de la Figarasse au Sud et à préserver la 
frange dôespaces naturels et ruraux p®riph®riques.  
 

Sur la base des intentions g®n®rales du PADD, lô®tude a pr®cis® les limites fond®es 
retenues dans le cadre du PLU sur une analyse approfondie des sites. 
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Schéma de principe de développement de Vingrau  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Etude réalisée par J-P Carette 
 
 

A : Comblement dôune dent creuse 

B : Mise en valeur des fonctions de « porte   
dôentr®e » et de « frange urbaine »     du   secteur  

C : Espace ¨ vocation dôhabitat reli® au reste de la 
commune par lôinterm®diaire de liaisons   douces  

D : Terrains de sport et espaces verts reliés aux 
habitations récentes et au reste de la   commune 
par le biais de connexions douces 

E : Valorisation des espaces agricoles et des 
vignobles 

F : Traitement des franges urbaines 
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2.3. EXTRAITS DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (PIECE N°3 DU DOSSIER DE PLU) 

 

Source : Info Concept  
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Source : Info Concept  
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Source : Info Concept 

NB : La commune ayant v®ritablement mat®rialis® une r®flexion dõensemble de ses 
secteurs de d®veloppement, la num®rotation nõest pas syst®matiquement 
suivie secteur par secteur mais lõest de mani¯re claire et int®grale dans le 
rapport de pr®sentation et les Orientations dõAm®nagement et de 
Programmation (pièce n°3 du dos sier de PLU) lors de lõexposition de la 
synth¯se des principes dõam®nagement retenus pour le secteur Ouest. 
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Source : Info Concept 

NB : La commune ayant v®ritablement mat®rialis® une r®flexion dõensemble de ses secteurs de 
développement, la numérotation n õest pas syst®matiquement suivie secteur par secteur mais lõest 
de mani¯re claire et int®grale dans le rapport de pr®sentation et les Orientations dõAm®nagement et 
de Programmation (pi¯ce nÁ3 du dossier de PLU) lors de lõexposition de la synth¯se des principes 
dõam®nagement retenus pour le secteur Ouest. 



PPPLLLUUU                           RRRéééfffllleeexxxiiiooonnn   eeettt   dddéééfffiiinnniii tttiiiooonnn   dddeeesss   OOOrrriiieeennntttaaatttiiiooonnnsss   dddôôôAAAmmmééénnnaaagggeeemmmeeennnttt   eeettt   PPPrrrooogggrrraaammmmmmaaatttiiiooonnn   

   IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt    67 

  

Source : Info Concept 
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Source : Info Concept 
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Source : Info Concept 
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Source : Info Concept 
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   IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt    72 

 

TROISIEME  PARTIE  : 

LL EESS  CCHH OOII XX   RREETT EENN UU SS  PPOOUU RR  EETT AA BB LL II RR  

LL AA   DDEELL II MM II TT AA TT II OONN   DDEESS  ZZ OONN EESS  EETT   DDEESS  

RREEGGLL EESS  AA PPPPLL II CCAA BB LL EESS 

LA TRADUCTION REGLEM ENTAIRE  

Les évolutions du zonage et des mesures réglementaires portées par le 
Plan Local dõUrbanisme se justifient ¨ la fois par : 

- La mise en ïuvre des grandes orientations dõam®nagement et dõurbanisme 
définies dans le P.A.D.D. ; 

- Lõobligation de mettre les dispositions r®glementaires en coh®rence avec 
les normes supérieures (loi portant Engagement National pour 
lõEnvironnement, loi SRU, loi UH, lois dõorientation agricole et forestière, lois 
sur la protection et la mise en valeur du paysage, etc.) ; 

- La nécessité de prendre en compte les évolutions récentes du territoire 
telles que lõurbanisation nouvelle, lõadaptation des densit®s, la r®alisation 
des équipements dõinfrastructure, lõ®volution des espaces naturels et 
agricolesé 

 

 

Source : Info Concept 
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33..  LLEESS  MMOOTTIIFFSS  DDEE  LLAA  DDEELLIIMMIITTAATTIIOONN  DDEESS  ZZOONNEESS  

EETT  DDEESS  RREEGGLLEESS  AAPPPPLLIICCAABBLLEESS  

Les choix retenus pour la délimitation des zones ont été effectués en considérant les 
limites naturelles et artificielles existantes et futures, en prenant en compte lõensemble des 
contraintes et atouts du territoire, et avec la volont® dôassocier d®veloppement urbain 
cohérent et maintien des équilibres territoriaux. 

Du projet communal au Plan Local dôUrbanisme 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Info-Concept 

Projet communal 

Traduction réglementaire 

Ecosystèmes 

(Diagnostic de territoire et Etat 
Initial de lõEnvironnement) 

Phase « Projet » 

(PADD) 

Document opposable 

(Plan de zonage règlementaire) 
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Extrait du PADD : Favoriser la cohérence du développement urbain sur le village 

 
Source : Info-Concept 

 

Le projet urbain de Vingrau sõinscrit donc dans un p®rim¯tre clairement d®limit®, qui 
prévoit des extensions localisées sur les seules opportunités foncières de la commune  
limitant de fait les impacts sur les espaces environnants et prônant un développement urbain 
cohérent de la commune. Au sein de ce périmètre certaines zones urbanisées et à urbaniser 
sont subdivisées en secteurs afin de satisfaire dõautres imp®ratifs : respect de la composition 
urbaine, spécialisation de certaines zones (économie, habitat, habitat diffus,é), mixit® 
urbaine, secteurs concern®s par des orientations dõam®nagement et de programmation, etcé 

La commune de Vingrau ne disposant pas de document dõurbanisme au pr®alable (le 
R¯glement National dõUrbanisme demeurant la r¯gle sur son territoire), ce travail dõorientation 
et de modification règlementaire a été fait de manière cohérente et exhaustive notamment sur 
le tissu urbanisé. 

Par le passage du RNU au PLU, la commune se donne véritablement les moyens de 
maîtriser le futur visage de son territoire. 
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Le zonage retenu pour le PLU r®sulte dôune volont® dôadaptation du zonage aux formes et 
fonctions urbaines présentes sur le territoire. Sept zones ont ainsi été délimitées : 

 

Source : Info-Concept 

 

Zones Sous-secteurs Vocation des zones 

UA  Centre historique 

UB  
UBa 

 

UBb 

Zone dõhabitat ¨ caract¯re essentiellement r®sidentiel, services 
et commerces de proximités autorisés 

Non raccordable ¨ lôassainissement collectif, en assainissement individuel. 

 

Correspondant au hameau du Pas de lôEchelle pr®sentant une forme 
urbaine plus aérée que le reste de la zone UB 

1AU1  

 

 
 

 

 

1AUa 

1AU1b 

Zone ouverte ¨ lõurbanisation ¨ dominante dõhabitat individuel, 
semi-collectif, petit collectif ou spécialisé. Equipements 
nécessaires à lõurbanisation de la zone. Une seule opération 
dõam®nagement dõensemble sur lõensemble de chaque 
périmètre, respectant les orientations dõam®nagement et de 
programmation 

Hauteur différente 

Hauteur différente. Activités de commerces et de services de proximités 
autorisés. 

1AU2  Zone ouverte ¨ lõurbanisation d®di®e aux activit®s ®conomiques 
à caractère agricole, artisanal, commercial et industriel. 
Equipements n®cessaires ¨ lõurbanisation de la zone. Une seule 
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op®ration dõam®nagement dõensemble, respectant les 
orientations dõam®nagement et de programmation. 

2AU  

 

 

Zone destinée à être urbanisée à moyen/ long terme. Vocation 
dõhabitat, de commerces, de services. Réseau insuffisant pour 
lõurbanisation. Seuls les bâtiments et équipements 
dõinfrastructure publics n®cessit®s par le fonctionnement 
ult®rieur de la zone tol®r®s pour lõinstant. 

A  
 

Ap 

Zone agricole. 
 

Cirque de Vingrau, toute construction est interdite 

N  

Nc 

Np 

Zone naturelle 

Carri¯res et zones dôextraction 

Intérêt patrimonial et paysager, toute construction est interdite 

 

Certains secteurs du PLU sont concern®s par des Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation (Cf. chapitre 2. « R®flexion et d®finition des Orientations dôAménagement et de 
Programmation » inséré supra et chapitre 3.6.3. « Les périmètres soumis aux Orientations 
dôAm®nagement et de Programmation » inséré infra du présent rapport de présentation). 
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3.1. LES ZONES URBAINES (U) 

3.1.1. GENERALITES 

« Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 

R.123-5 (Code de lôUrbanisme) 

Les zones urbaines, dites zones U, sont d®finies ¨ lôarticle R.123-5 du Code de lôUrbanisme. 
Ainsi quôil r®sulte de cet article, la d®limitation des zones urbaines repose sur deux critères 
alternatifs. Peuvent ainsi être classés en zone urbaine : 

V Les secteurs déjà urbanisés de la commune ; 

V Les secteurs qui ne sont pas encore urbanisés, mais qui disposent des équipements 
publics suffisants pour admettre des constructions. 

La zone U des PLU peut-être une zone non urbanisée, mais disposant des équipements 
suffisants. Il sôagit de zones dont la fonction dominante est lôhabitat, pouvant ®galement accueillir des 
activités artisanales, de commerce ou de production, compatible avec la vie de ces zones, mais aussi 
des équipements publics et de service. Les zones urbaines peuvent être divisées en zones et en 
secteurs, ce qui est le cas pour le projet de zonage de la commune de Vingrau : 

V La zone UA, dont le règlement précise « quôil s'agit de la zone d'habitations, de 
services et commerces, dense et agglomérée, dont le caractère architectural est 
affirmé. Les constructions sont généralement édifiées en ordre continu. Elle délimite le 
centre historique de Vingrau. Les éléments bâtis et formes parcellaires sont issus de 
lôhistoire de la commune » ; 

V La zone UB, dont le r¯glement pr®cise quôil « s'agit de dôune zone dôhabitat ¨ 
caractère essentiellement résidentiel où les services et commerces de proximités sont 
autorisés. ». Elle intègre les deux secteurs suivants : 

Á UBa, secteur en assainissement individuel non raccordable à 
lôassainissement collectif. Le r¯glement pr®cise que lôassainissement des 
eaux usées devra être réalisé par des dispositifs autonomes. Les eaux 
usées non domestiques sont subordonnées à un prétraitement approprié 
à leur nature et degré de pollution avant rejet dans le réseau public 
d'assainissement, après autorisation par la commune ; 

Á UBb, correspondant au hameau du Pas de lôEchelle pr®sentant une forme 
urbaine plus aérée que le reste de la zone UB.  
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3.1.2. PRESENTATION DES ZONES URBAINES INSCRITES AU PLU 

La zone UA 

Extrait du plan de zonage du PLU : la zone UA 

 

Source : Info-Concept 

Pour rappel, la commune de Vingrau ne disposait pas de document dôurbanisme jusquô¨ ce 
jour et donc à fortiori aucun zonage nôexistait avant le projet de PLU. Tel quôexpos® pr®c®demment, 
ce travail de zonage, notamment dans le tissu urbain, a été le fruit de plusieurs séances de travail 
avec les services et les différents intervenants sur le PLU, et est le fruit dôune r®flexion coh®rente et 
aboutie. 

La délimitation de la zone UA relève essentiellement de critères tenant à la typologie du bâti : 
densit® plus ®lev®e, b©ti pr®sentant g®n®ralement un int®r°t patrimonial, dô®l®ments architecturaux 
vernaculaires dôint®r°t tel que lôancienne église du XII° siècle, trame viaire complexe et historique.  

Les ®l®ments b©tis et formes parcellaires sont issus de lôhistoire de la commune. Il sôagit du centre 
historique dont le caractère architectural est à affirmer ou à réaffirmer. 

Aucune dent creuse nôest identifi®e dans la zone UA du PLU de Vingrau. 
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Le centre historique et son bâti traditionnel 

 

Les critères ayant conduit au classement en zone UA appellent à développer des dispositions 
particulières notamment en termes dõaspect ext®rieur des constructions, de hauteur, de 
stationnement, de constructibilit®, dõimplantation des constructions, dõaspect ext®rieur des 
constructions, etcé 

A ce sujet, lôarticle 11 du r¯glement ®crit concernant lôaspect ext®rieur des constructions est le 
fruit dôune longue r®flexion avec les ®lus qui ont souhait® tirer les enseignements du pass® pour 
préserver les composantes identitaires du centre historique. 

La zone UA  a été dessin®e en tenant tout particuli¯rement compte de lôorigine et de la 
typologie du bâti afin de délimiter les parties véritablement historiques du centre villageois au sein de 
ce zonage. 

Aucun zonage dôurbanisme nôexistait sur la commune jusquô¨ ce jour, le p®rim¯tre de la zone 
UA d®coule dôune analyse approfondie sur la morphologie et la typologie du tissu urbain de Vingrau. 
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Caractéristiques de la zone UA 

 Zone UA 

Localisation Centre du village / Centre historique 

Destination Zone dôhabitations, de services et commerces 

Superficie brute 5,39 hectares bruts 

Emplacements réservés (ER) / 

Servitudes dõUtilit® Publiques PM1 : Servitude relative à protection contre le risque inondation et de 
prévention des risques naturels prévisibles. 

Sites archéologiques / 

Eléments identifiés au titre de 

lõarticle L.123-1-5 III-2° du C.U. 

n°32 identifiant une ancienne église villageoise du XII° siècle 

Espaces Boisés Classés (EBC) / 

 
Source : Info-Concept 

La zone UA comprend un élément identifié au titre de lõarticle L. 123-1-5 III-2° du Code de 
lõUrbanisme présentant un intérêt historique et identitaire que la commune a souhaité identifier pour 
les préserver, voire les qualifier. Cet élément est annexé au dossier de PLU (pièce n°6h) et leur 
localisation figure sur les plans de zonage règlementaire (pièces n°5a et 5b). 

Liste des éléments architecturaux et patrimoniaux identifiés au titre de lôarticle L. 123-1-5 III-2° du 
code de lôurbanisme au niveau de la zone UA 

 

N° 

 

Elément 
identifié 

Parcelles 
concernées 

Photos 
Zone du PLU 
concernée 

3
32 

Ancienne église 
villageoise du 
XIIème siècle 

181 

 

UA 

  

Le règlement de la zone UA prévoit des règles susceptibles de répondre à cet objectif de 
pr®servation et dôassurer une homog®n®it® dôensemble au regard de la cellule villageoise ancienne. 
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Les zones UB 

Extrait du plan de zonage du PLU : les zones UB 

 

  

                                      

 

 

 

 

         Au niveau du hameau du Pas                                                                                                                 
Au niveau du village               de lôEchelle   
        Source : Info-Concept 

La délimitation de la zone UB relève notamment de critères tenant principalement à la 
typologie du b©ti dans la mesure o½ elle d®signe lôurbanisation des 20-30 dernières années. Celle-ci 
sôest essentiellement d®velopp®e sous la forme de lotissements ou de lotissements au coup par 
coup, en sôappuyant sur le mod¯le de lôhabitat individuel.  Pour rappel, jusquôà lors, aucun zonage 
dôurbanisme opposable nôexistait sur la commune, ainsi la maitrise du développement de la 
commune ®tait limit®e, voire inexistante, le R¯glement National dôUrbanisme sôappliquant. 

La commune de Vingrau a pris en compte les notions dôurbanisme raisonn® en d®veloppant  
une certaine mixité sociale au travers de la réalisation de logements de type sociaux sur la zone. 

Elle comprend en outre des équipements publics, notamment sportifs, ludiques et scolaires,é 

 
Extensions urbaines des 20-30 dernières années 

La zone UB se caractérise donc avant tout par des constructions généralement en ordre 
discontinu, domin®e par les constructions individuelles et lôurbanisation sous forme de lotissement. 
Sur la commune de Vingrau, et notamment au sein de la zone UB, quelques dents creuses sont 
identifiées (les dents creuses font ®tat dôun potentiel urbanisable de lôordre de 35 constructions 
nouvelles). 

NB : Le potentiel en logements dans les dents creuses localisées dans les zones urbanisées (Cf. 
chapitre 3.3.3. « Potentiel dôhabitat dans les dents creuses en zones urbaines (U) » inséré infra 
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dans le présent rapport de présentation) est issu dôun travail réalisé par la municipalité au cas 
par cas in situ, ¨ partir dôune simulation dôimplantation des futures constructions par dents 
creuses, respectant les densités du tissu urbain existant environnant, et prenant en compte la 
topographie et la configuration de chaque dent creuse. 

 

Pour rappel, jusquôà lors, aucun zonage dôurbanisme opposable nôexiste sur la commune, ainsi 
la maitrise du développement de la commune était limitée, voire inexistante, le Règlement National 
dôUrbanisme sôappliquant. Sous ce r®gime, la municipalit® de Vingrau ne disposait dôaucuns moyens 
dôactions sur le d®veloppement de son territoire, et notamment sur sa morphologie urbaine. Cette 
situation a entrainé des dents creuses que la commune ne peut pas maitriser mais dont elle a choisi 
de maintenir les droits à construire dans son PLU afin notamment de promouvoir la densification de 
la zone UB et de sôinscrire de fait dans une gestion de lôespace. 

 

Néanmoins, ce secteur est en cours dôurbanisation et ne peut pour des raisons techniques °tre 
raccord® aux r®seaux collectifs dôassainissement des eaux us®es. 

La zone UB comprend deux secteurs : 

Ҧ Le secteur UBa, situé au Sud du village, et en assainissement individuel. 

Extrait du plan de zonage : le secteur UBa 

 

Source : Info-Concept 

Ҧ Le secteur UBb, correspondant au hameau du Pas de lôEchelle pr®sentant une forme 
urbaine plus aérée que le reste de la zone UB. 

Ҧ Le but de cette délimitation est de conserver sa morphologie urbaine de ce hameau et 
dôen limiter la densification. 

Ҧ Les limites du lotissement ont été revues à la marge pour plusieurs raisons : 
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o Prendre en compte des aménagements existants et les intégrer en zone UBb 
pour un meilleur entretien de ces petits équipements publics (borne incendie, 
®clairage,é) ; 

o Harmonisation de la forme urbaine pour une meilleure lisibilité et cohérence sur 
le site. 

Ҧ La nouvelle délimitation a été étudiée avec les différents intervenants sur le PLU dont le 
paysagiste, et en collaboration étroite avec la DDTM, afin de conserver des droits à 
construire au niveau des dents creuses (16 dents creuses sont identifiées au niveau du 
hameau du Pas de lôEchelle). Elle sôappuie sur une ligne de cr°te, ce qui repr®sente un 
®l®ment dôint®gration du paysage. 

NB : Le potentiel en logements dans les dents creuses localisées dans les zones urbanisées (Cf. 
chapitre 3.3.3. « Potentiel dôhabitat dans les dents creuses en zones urbaines (U) » inséré infra dans 
le présent rapport de présentation) est issu dôun travail réalisé par la municipalité au cas par cas in 
situ, ¨ partir dôune simulation dôimplantation des futures constructions par dents creuses, respectant 
les densités du tissu urbain existant environnant, et prenant en compte la topographie de chaque 
dent creuse. 

Extrait du plan de zonage : le secteur UBb 

 

Source : Info-Concept 
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Caractéristiques de la zone UB 

 Zone UB  Secteur UBa Secteur UBb 

Localisation Le Village Sud du village Le hameau du Pas de lôEchelle 

Destination Habitat résidentiel 

Services et commerces de 

proximités autorisés 

Habitat résidentiel 

Zone non reliée au réseau 

dôassainissement collectif 

Habitat résidentiel 

Présentant une forme urbaine plus 

aérée que le reste de la zone UB 

Superficie brute 17,69 hectares bruts (hors 

secteurs UBa et UBb) 

0,64 hectare brut 17.50 hectares bruts 

Emplacements 

réservés (ER) 

ER n°4 « R®alisation dôun 
aménagement viaire 

(cheminement doux, passerelle 
piétonne) ». 

/ ER n°5 « Réalisation 

dô®quipements publics » 

Servitudes 

dõUtilit® 

Publiques 

. 

PM1 : Servitude relative à protection contre le risque inondation et de prévention des risques naturels 

prévisibles, identifiés par le Plan de Prévention des Risques Naturels 

Sites 

archéologiques 
n°13 : Le Rec de la 
Figuerasse (Site 
Paléolithique). 

/ / 

Eléments 

identifiés au titre 

de lõarticle L.123-

1-5 III-2° du C.U. 

N°33 identifiant une fontaine, 

un lavoir et un abreuvoir datant 

de 1859 

/ / 

Espaces Boisés 

Classés (EBC) 

/ / / 

Source : Info-Concept 

La zone UB comprend un élément identifié au titre de lõarticle L. 123-1-5 III-2° du Code de 
lõUrbanisme présentant un intérêt historique et identitaire que la commune a souhaité identifier pour 
le pr®server, voire les qualifier. Lôensemble de ces ®l®ments sont annex®s au dossier de PLU (pi¯ce 
n°6h) et leur localisation figure sur les plans de zonage règlementaire (pièces n°5a et 5b). 
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Liste des ®l®ments architecturaux et patrimoniaux identifi®s au titre de lôarticle L. 123-1-5 III-2° du 
code de lôurbanisme au niveau de la zone UB 

 

N° 
Elément 
identifié 

Parcelles 
concernées 

Photos 
Zone du PLU 
concernée 

3
33 

Fontaine 

Lavoir 

Abreuvoir 

(datant de 
1859) 

1143 

 

 

 

UB 

  

Le règlement de la zone UB prévoit des règles susceptibles de répondre aux différents objectifs 
de pr®servation, que la commune sôest fix®e.
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3.2. LES ZONES A URBANISER (AU) 

3.2.1. GENERALITES 

« Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser 
les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation et le règlement définissent les conditions 
d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation 
des équipements internes à la zone prévus par les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation et le règlement.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du plan 
local d'urbanisme. » 

R.123-6 (Code de lôUrbanisme) 

Selon lôarticle R.123-6 du Code de lôUrbanisme, les zones AU sont des secteurs ç à caractère 
naturel de la commune destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation ». Cette définition est plus précise que 
celle antérieure à la loi SRU et impose que toutes les zones AU soient clairement vouées à une 
urbanisation future. 

Ā Deux critères cumulatifs, clairement précisés, subordonnent donc tout classement en 
zone à urbaniser : la volont® de destiner les terrains ¨ lõurbanisation et leur caract¯re 
naturel. 

3.2.2. PRESENTATION DES ZONES A URBANISER INSCRITES AU PLU 

Les zones à urbaniser (AU) localisent des secteurs à caractère naturel de la commune 
destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation. Ces zones ne sont pas ®quip®es ou partiellement équipées. 
Elles sont destin®es ¨ lôurbanisation à plus ou moins long terme et leurs périmètres relèvent en 
grande partie du travail de terrain effectu® lors de lô®laboration des Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation auxquelles elles sont soumises.  

Le projet de PLU compte plusieurs zones AU :  

Ĕ Des zones 1AU1, ¨ vocation dôhabitat mixte (habitat individuel, semi-collectif, petit collectif) 
pensées pour une urbanisation à court et moyen terme (urbanisation conditionnée par une 
seule op®ration dôam®nagement dôensemble sur lôensemble de chaque périmètre, 
respectant les Orientations dôAm®nagement et de Programmation produites et composant 
le présent dossier de PLU). La zone 1AU1 comprend deux secteurs : 

o Le secteur 1AU1a, dans lequel la hauteur différe du reste de la zone 1AU1 ; 
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o Le secteur 1AU1b au sein duquel la hauteur diffère également de la zone 1AU1 et où 
les activités de commerces et services de proximité sont autorisées. 

Ĕ Une zone 1AU2, à vocation économique, pensée pour une urbanisation à court et moyen 
terme, destinée à accueillir des activités économiques à caractère agricole, artisanal, 
commercial et industrielé (urbanisation conditionnée par une  ou plusieurs opérations 
dôam®nagement dôensemble respectant les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation produites et composant le présent dossier de PLU). 

Ĕ Une zone 2AU, ¨ vocation dôhabitat, de commerces et de services, pens®e pour une 
urbanisation à moyen/long terme. Le « déblocage » de cette zone pourra s'effectuer par 
modification du PLU portant sur tout ou partie du secteur identifié au plan, respectant les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation d®finies et sur la base dôune op®ration 
dôam®nagement dôensemble portant lôensemble du p®rim¯tre.  

Lôensemble des zones AU se localisent au niveau du village. 

 

Source : Info-Concept 

 

 

 

 

  

Zones AU ¨ vocation dôhabitat 

Zone AU ¨ vocation dôhabitat o½ la hauteur est spécifique 

Zone AU à vocation dôhabitat o½ la hauteur est spécifique et les activités de 
commerce et services de proximités sont autorisées 

Zone AU à vocation économique concernant des activités à caractère 
agricole, artisanal, commercial et industriel 

Zone AU ¨ vocation dôhabitat, de commerces, de services, « bloquée » 
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La zone 1AU1 

La zone 1AU1 est une zone imm®diatement ouverte ¨ lõurbanisation. Son urbanisation est 
conditionnée par une seule op®ration dõam®nagement dõensemble portant sur toute la zone et 
respectant les Orientations dõAm®nagement et de Programmation produites (pièce n°3 du 
PLU). 

La zone 1AU1 est destinée à accueillir de lôhabitat promouvant dans les formes diff®rentes 
typologies (individuel, semi-collectif, petit collectif), ainsi que des aménagements paysagers 
participant ¨ lôint®gration des futures constructions dans leur environnement. 

La zone 1AU1 a pour vocation dôassurer la satisfaction des besoins en mati¯re dôhabitat, tout 
en préservant lô®quilibre entre le d®veloppement urbain et la pr®servation des espaces non-
urbanisés. Elle correspond à trois sites : 

ü La zone 1AU1 « Cassanova » ; 
ü La zone 1AU1 « Lou Pla  ». 

Elle comprend également deux secteurs particuliers : le secteur 1AU1a « Lou Pla », dans 
lequel la hauteur est différente du reste de la zone 1AU1 ; et le secteur 1AU1b « Lou Pla » au sein 
duquel la hauteur diffère également de la zone 1AU1, et où les commerces et services de proximités 
sont autorisés. 

Ces deux secteurs sont limitrophes à la zone 1AU1 « Lou Pla è, ¨ lôEst du village. 

Extrait du plan de zonage : la zone 1AU1 

 

Source : Info-Concept  
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Caractéristiques des zones 1AU1 et des secteurs 1AU1a et 1AU1b 

 Zone 1AU1 

« Cassanova » 

Zone 1AU1 « Lou 

Pla » 

Secteur 1AU1a    

« Lou Pla » 

Secteur 1AU1b 

« Lou Pla » 

Localisation Nord du village Est du village ï 

Entrée dans le village 

Est du village Est du village 

Destination Habitat essentiellement Habitat essentiellement Habitat 

essentiellement 

Habitat, commerces et 

services de proximité 

Superficie brute 0,60 hectare brut 1,07 hectare brut 0,33 hectare brut 0,52 hectare brut 

Emplacements 

réservés (ER) 

/ / / / 

Servitudes dõUtilit® 

Publiques 

PM1 : Servitude relative à protection contre le 

risque inondation et de prévention des risques 

naturels prévisibles, identifiés par le Plan de 

Prévention des Risques Naturels 

/ / 

Sites archéologiques / /  / / 

Eléments identifiés 

au titre de lõarticle 

L.123-1-5 III-2° du 

C.U. 

/ / / / 

Espaces Boisés 

Classés (EBC) 

/ / / / 

Source : Info-Concept 
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La zone 1AU1 « Cassanova » 

Extrait du plan de zonage 

   

 Source : Info-Concept 

Extrait des Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

  

 

Source : Orientations dôAm®nagement et de Programmation, pièce n°3 du PLU 


